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      La presse écrite est l’ancêtre des médias. Suite à l’apparition des inventions de Gutenberg, 

les publications périodiques furent parmi les ferments et les vecteurs de l’expansion culturelle 

et du développement économique et politique. Tout en contribuant à façonner notre monde 

moderne, l’information et le divertissement furent durant plusieurs siècles au centre des 

préoccupations voire la détermination même de la presse écrite. 

          Depuis une trentaine d’années, le discours médiatique est devenu un objet d’étude à 

part entière que ce soit pour les sociologues, les chercheurs en sciences politiques ou les 

spécialistes en analyse du discours. Etant l’héritier direct du discours médiatique, le discours 

journalistique constitue un champ d’investigation vivement sollicité par les sciences du 

langage. 

          Inclus dans le paradigme des sciences de la communication en tant que science du 

discours, le journalisme se définit comme une activité de création dans la presse qu’elle soit 

écrite ou audiovisuelle .Perçus comme des messagers de l’actualité immédiate, les journalistes  

accomplissent l’acte de communication dans différents genres et styles , autrement dit ,le 

journalisme est une pratique communicationnelle qui fait appel à un nombre considérable de 

stratégies discursives qui permettrait de toucher une large audience, le journaliste dispose  de 

ce fait d’un choix étendu et de divers de procédés communicatifs et persuasifs.  

        Par ailleurs, étant une aptitude de l’être humain, le langage n’est pas seulement un 

moyen de communication, il est également  un instrument d’action sur les esprits. Si le travail 

est l’ennemi de l’inspiration selon Voltaire, il est le meilleur ami de l’orateur qui s’occupe de 

l’art de la rhétorique. Un discours percutant et réussi, c’est donc un discours qui se travaille, 

se  pense et se construit en amont. 

        En tout cas, s’exprimer en public est loin d’être une tâche des plus aisées, elle ne 

s’improvise point. Cicéron a passé sa vie entière à théoriser l’art rhétorique dont il est devenu 

l’un des plus grands spécialistes de l’histoire. Ainsi, la rhétorique est cet art de bien parler qui 

se donne pour objectif l’identification des différents moyens d'expression qui contribuent à 

renforcer  les discours et leur donner plus d’efficacité. Pour illustrer ce propos, Aristote, le 

père de la logique et de la « Rhétorikè techné », nous éclaire en disant que la fonction propre 

de la rhétorique n’est pas celle de persuader. En réalité, l’art de l’éloquence cherche à 

déterminer les techniques et les procédés qui aboutissent justement à la création de ce 

processus de persuasion. Seulement, ces outils persuasifs peuvent dépendre des sujets traités. 

Cela veut dire qu’en partant d’un sujet à un autre, cette dite démarche peut différer.   
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       En parlant de différence, la rhétorique classique dite aristotélicienne s’est caractérisée de 

la rhétorique de la figure par la restriction de son champ d’étude. En effet, en se penchant 

exclusivement à l’étude des figures de style et particulièrement à l’étude des tropes, la 

rhétorique de la figure s’attache à expliquer les divers processus et mécanismes qui émanent 

essentiellement des typologies évoquées, mais pas que, car elle s’attèle également à identifier 

l’impact que peut générer l’usage de ses procédés discursifs.  

      En bref, l’art de la « bene dicendi » met en valeur les moyens et non pas le but, le chemin 

à parcourir et non pas la fin. On ne peut plus évoquer la rhétorique et amalgamer discours 

politiques, religieux ou juridiques ; chaque sujet dispose de ses propres particularités qui 

devraient être finement travaillées. Elle met donc en lumière le principe de singularité. 

         Les figures de rhétorique sont donc des procédés spécifiques d’expression qui s’écartent 

du langage ordinaire. Elles permettent de différencier notre façon de parler, de modifier autant 

le sens que l’expressivité des mots. C’est une forme particulière du langage qu'on emploie 

pour donner plus de vivacité, plus de relief à l'expression de la pensée afin d’éveiller chez 

l’interlocuteur ou l’auditoire un intérêt certain qui l’entraînera à la persuasion.  

         La faculté du langage est innée à l’être humain, mais la capacité d’en faire bon usage ne 

l’est point. Nous pourrons le parier, un bon nombre de personnes ont au moins un souvenir 

effrayant quant à leur première expérience de prise de parole en public. Nous l’aurons donc 

compris, les techniques qui permettent la bonne expression orale ne sont pas connues de tous 

et sont très complexes et variés. 

         La volonté de mener cette étude émane essentiellement de l’intérêt que nous portons  à 

l’univers passionnant qu’est le journalisme. Nous partons du principe selon lequel la présence 

manifeste des figures dans le discours journalistique n’est pas anodine, et que celles-ci ne se 

cantonnent pas au module esthétique. Les figures seraient consubstantielles à l’expression 

journalistique étant donné qu’elles constituent des moyens à la disposition du journaliste pour 

parvenir à accommoder les contraintes du genre de nature diverse. Comme les faits relatés 

dans les articles de presse sont souvent identiques, les journalistes ont besoin de faire recourt 

à l’utilisation des figures de style afin d’engager un processus de modulation étant donné 

qu’elles contribuent justement à la désignation et la caractérisation des faits.    

        Notre travail de recherche se consacre à l’analyse des figures de style et plus précisément 

des figures de sens dans l’élaboration des discours journalistiques. Pour ce faire, notre corpus 

d’étude s’articulera autour de l’un des journaux les plus populaires en Algérie qui n’est autre  
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que le fameux quotidien francophone indépendant Le Soir d’Algérie édité le 22/07/2022.  En 

effet, l’application  de l’approche rhétorique et de la figure en particulier  nous semble  

déterminante pour la description et l’appréhension du phénomène que nous avons théorisé et 

problématisé ainsi: Comment les figures de style et plus précisément les tropes participent- ils 

à la construction du sens dans le discours journalistique ?  

D’autres questionnements peuvent également se rajouter à cette problématique majeure : 

 Quelles sont les figures les plus récurrentes dans l’expression journalistique ? 

 Quels rôles ces figures assument-elles dans ce genre de discours ? Seraient-elles 

déployées dans une perspective purement esthétique ou parviennent-elles à endosser 

des rôles argumentatifs qui affecteraient la dimension sémantique du contenu 

discursif ?  

 Quelles sont donc les répercussions des figures de sens sur les lecteurs dans un texte 

de  la presse écrite? 

Pour permettre de répondre provisoirement  à notre problématique, nous tenterons de formuler  

une pléthore de propositions de réponse temporaires qui constituent la matrice du modèle 

d’analyse suivant : 

- Les figures de sens participeraient à la construction du sens du discours journalistique 

par un rapport de correspondance induit par des principes métonymiques. 

- Par un rapport d’analogie, la métaphore serait le fruit d’une construction du sens dans 

les articles de presse écrite. 

        -   L’élaboration du sens dans les discours journalistiques serait le résultat d’un rapport    

d’inclusion synecdotique.   

La structure de ce travail respecte la démarche analytique menée pour répondre aux questions 

de notre problématique. 

       La première partie prend en charge la présentation du cadre théorique principal, elle 

englobe trois univers étroitement liés : La rhétorique, la presse écrite et les figures de style.          

Ainsi, le premier chapitre retracera le contexte d’émergence de la rhétorique classique et 

mettra en lumière les techniques et moyens qui permettent d’organiser un discours capable de 

persuader ses auditeurs. Nous verrons par la suite comment Chaïm Perelman et Lucie 

Olbrechts-Tyteca sont-ils parvenue  à réorienter la rhétorique classique sur un champ 
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interactionnel qui donne lieu à une Nouvelle rhétorique suscitant de ce fait l’avènement de 

nombreuses théories argumentatives. 

      Le second chapitre introduira la presse écrite dans son angle général afin d’en exposer ses 

divers genres et fonctions. Plus particulièrement, il mettra en avant les différentes 

caractéristiques du discours journalistique et lèvera le voile sur son écriture et ses propriétés 

stylistiques. 

     Le troisième et dernier chapitre proposera d’établir une classification des figures 

rhétoriques. Trois principaux types seront relevés : Les figures de diction, les figures de 

construction, les figure de pensée et enfin celle qui font l’objet de notre étude, les figures de 

sens autrement dit, les tropes. 

       La seconde partie quant à elle, prendra en charge le cadre pratique de notre travail de 

recherche. Pour mener au mieux cette étude, nous procéderons premièrement par la sélection 

de divers énoncés que nous analyserons minutieusement pour identifier le moindre 

détournement de sens. Une fois que la figure de sens repérée, nous passerons à la 

décortication de tous les éléments qui la composent pour en dégager le type. Ainsi nous 

aurons réunies toutes les données qui nous permettrons de confirmer ou d’infirmer les 

hypothèses émises précédemment
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 Introduction : 

         La prise de parole est un acte dans lequel un sujet (locuteur) se met en scène et entre en 

contact avec une altérité (un public ou un interlocuteur singulier), et ceci en vue de créer un 

échange constructif. La parole ne sert pas seulement à garantir cette transmission 

d’informations et de connaissances, mais aussi à inventer des idées et les imposer. Cependant, 

lorsque l’on défend un point de vue, une certaine sophistication des idées est inévitablement 

nécessaire pour mener à la persuasion. 

          Dans d’autres mots, la communication au premier sens désigne un échange 

d’information entre des individus, mais au second sens, elle  dispose d’une dimension 

argumentative persuasive. C’est ce que tente Philipe Breton d’élucider dans ces propos : 

« Convaincre est l'une des modalités essentielles de la communication, suivant que l'intention 

est d'exprimer un sentiment, un état, un regard singulier sur le monde ou sur soi ou 

d'informer, c'est-à-dire de décrire le plus objectivement possible une situation, ou encore de 

convaincre, c'est-à-dire de proposer à un auditoire de bonnes raisons d'adhérer à une 

opinion. »1 

         Dans ce premier chapitre, nous tenterons d’abord de  déterminer ce que représente 

réellement la rhétorique et dans quel contexte a-t-elle pu voir le jour. En second lieu, nous 

décortiquerons la division  générale qu’a pu subir cette dernière afin d’y découvrir ses 

différents aspects. En troisième lieu, nous retracerons l’essence même de la rhétorique en 

s’appuyant sur le triangle persuasif du discours qu’a élaboré Aristote. En quatrième et dernier 

lieu, nous verrons par quel cheminement Chaïm Perelman a-t-il aboutit a une réhabilitation 

d’une nouvelle rhétorique représenté comme une théorie de l’argumentation et de la 

communication persuasive.  

 

 

 

 

 

                                                           
1 Philippe Breton, L’Argumentation dans la communication 3e édition « Séduisant », La découverte, Paris, 2003, 
P.02. 
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I. Histoire et origine de la rhétorique : 

    I.1. Conception générale de la rhétorique : 

           Le mot « rhétorique »  provient du grec rhêtorikê, de rhêtôr qui signifie «orateur». 

Selon le Dictionnaire des sciences du langage, la rhétorique est définie comme étant: «un art 

et une théorie de la construction des discours». 2 

            Le Dictionnaire de la rhétorique quant à lui décrit ce concept comme étant: «une 

praxis, c’est à dire une action, un comportement. Cet art de l’éloquence a pour but de 

persuader et ses moyens consistent à plaire, à toucher, à instruire. Elle dispose pour cela de 

quatre « ressorts » : la variation, la convenance, la raillerie et les preuves».3 

           En outre, la rhétorique est donc cette discipline qui cherche à comprendre quels sont 

les  procédés et techniques du langage à suivre pour bien composer des discours et les mettre 

en œuvre. Elle est une science qui s’apprend, tandis que l’éloquence, elle, désigne davantage 

un talent naturel. 

          En bref, elle représente l’art de bien dire, c’est-à-dire l’art de parler de manière à 

persuader d’autant plus qu’il s’agit là justement de faire adopter aux autres une pensée, un 

sentiment, une résolution : c’est s’emparer tout à la fois de leurs esprits, de leurs cœurs et de 

leurs volontés.   

         Etant attachée aux propriétés persuasives du discours, la rhétorique dispose  de ce fait 

d’un caractère purement pragmatique que soulignent d’ailleurs Oswald Ducrot et Tzvetan 

Todorov dans leurs dictionnaire : « À ses débuts, la rhétorique est avant tout une technique 

qui doit permettre à celui qui la possède d'atteindre, à l'intérieur d'une situation discursive, le 

but désiré ; elle a donc un caractère pragmatique : convaincre l'interlocuteur de la justesse 

d'une cause. » 4. 

Pour assimiler au mieux cette notion, nous  devrions approfondir davantage notre recherche et 

pour cela en découvrant ensemble son émergence.                                              

                                                           
2 Franck Neveu, Dictionnaire des sciences du langage, Armand Colin, Paris, 2004, p.256. 
3 Michel Pougoise, Dictionnaire de la Rhétorique, Armand Colin, Paris, 2001, p.132. 
4 Oswald Ducrot/Tzvetan Todorov, Dictionnaire encyclopédique des sciences du langage, Seuil, Paris, 1972, 
p.99. 
 



Chapitre I                                                   De la rhétorique classique à la rhétorique moderne  

 

 

8 

         Comme tous les autres arts, la rhétorique a son origine dans le besoin de prendre 

conscience des choses. En effet, cette théorie a été considérée depuis des milliers d’années 

comme un art important dans la vie politique et communautaire. 

          C’est au fin fond de la Sicile dans le sud de l’Italie au Ve siècle avant notre ère, que la 

rhétorique aurait pointé le bout de son nez. Selon le dictionnaire encyclopédique des sciences 

du langage : « La naissance de la rhétorique en tant que discipline spécifique est le premier 

témoignage, dans la tradition occidentale, d'une réflexion sur le langage. On l'atteste pour la 

première fois au Ve siècle avant notre ère en Sicile … »5, tout commence ainsi dans 

l’Antiquité. 

        À l’époque, deux tyrans de Sicile Gélon et Hiéron, exproprièrent injustement tous les 

habitants de l’ile, ils les déportèrent et vident leurs logements afin d’y installer à la place leurs 

armées de mercenaires, la rhétorique serait donc apparut dans un contexte purement juridique. 

       Lorsqu’un mouvement démocratique renversa ces deux tyrans, il a fallu réparer tous les 

préjudices. De ce fait, de nombreux procès furent intentés devant des jurys populaires 

(citoyens venant du peuple) pour les convaincre à récupérer leurs terres. C’est de là qu’un art 

naquit, l’art de la démocratie par excellence, la RHETORIQUE.  

        De nombreux orateurs ont marqué cette époque, cependant, Le rhéteur Corax et son 

élève Tisias auraient été les premiers à noter et enseigner les procédés qui permettaient 

d’obtenir la victoire. Ils seraient ainsi eux même à l’origine de la rhétorique, nous citons : 

« Ainsi rendus conscients de l'importance de la parole, les Siciliens (Corax, Tisias) auraient 

créé la rhétorique. »6 

        Ces deux figures emblématiques de Syracuse ont également brillé à Athènes ; à leur suite 

toute une tradition se perpétua et on finit par créer des écoles de rhétorique. Seulement, à 

Athènes, on appelait les maitres de rhétorique des Sophistes (des sages). C’est ainsi que la 

rhétorique gagna le continent et devint une profession avec ces fameux spécialistes du savoir. 

        À cet effet, et moyennant salaire, ces érudits enseignaient leurs connaissances et l’art de 

la parole aux jeunes athéniens. Les plus connus furent : Gorgias, Protagoras, Lycophron, 

Prodocos, Hippias ou encore Critias. 

                                                           
5 Ibidem 
6 Ibidem  
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 Ces rhéteurs se mobilisaient pour parler devant l’Agora (la place publique), ou bien devant la 

Boulè (le tribunal du peuple) ou encore l’Héliée (le tribunal sacré). 

          Néanmoins la figure des sophistes s’oppose à celle des philosophes et fut connotée 

péjorativement. En effet, dans les Dialogues de Platon en guise d’exemple, Socrate va à 

l’encontre  des sophistes et les dénonce comme des imposteurs qui cherchent à manipuler 

leurs interlocuteurs par leurs discours au lieu de les amener à chercher la vérité et la sagesse. 

Le mot « sophisme » désigne à nos jours un raisonnement séduisant mais trompeur et 

fallacieux. 

          Toutefois, si la philosophie classique leur attribue une mauvaise réputation, c’est le 

célèbre philosophe Aristote qui établit une sorte de consensus et reconnait à cet art oratoire sa 

spécificité ; il est d’ailleurs le premier à en exposer les grands principes dans un traité intitulé 

 La Rhétorique ou il procède à un classement des genres, à savoir : le délibératif, le judicaire 

et l’épidictique aussi communément appelé le démonstratif. À ce sujet : « la rhétorique 

antique ne se propose d'étudier que trois types de discours, définis par les circonstances dans 

lesquelles on les prononce : le délibératif, qui correspond à peu près à notre discours 

politique, adressé habituellement à une assemblée, et par lequel on conseille ou dissuade ; le 

Judiciaire, où l'on accuse ou se défend; et l’épidictique, discours d'éloge ou de blâme, portant 

sur les actes des contemporains. » 7 

 En résumé, la rhétorique classique distingue trois grands genres de discours : 

 Le genre démonstratif (épidictique) : se dit d’un discours dont la fonction est de 

louer, blâmer, ou plus généralement d'instruire tel ou tel personnage ; pour ce faire, on 

évoque les actions passées et on prédit les actions à venir à partir de ses qualités 

présentes. Il s'adresse donc à un auditoire réuni à l'occasion d'un événement 

particulier, et renvoie par conséquent tout à la fois au passé, au présent et au futur. 

Et a principalement trait à l'admirable et à l'exécrable. 

 

 Le genre délibératif : se dit d’un discours dont la fonction est de persuader ou de 

dissuader et s’adresse donc à une assemblée publique. Il renvoie au futur puisqu'il 

s'efforce d'amener l'auditoire à prendre une décision qui engage l'avenir, et met 

essentiellement en œuvre les valeurs de l'utile et du nuisible.  

                                                           
7 Oswald Ducrot/Tzvetan Todorov, Dictionnaire encyclopédique des sciences du langage, Seuil, Paris, 1972, 
p.100. 
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 Le genre judicaire : renvoie à un discours dont la fonction est d’accuser ou 

défendre et qui se prononce devant des juges dans le but de convaincre. Ce dernier 

s’appuie essentiellement sur des faits passés et met nécessairement en œuvre les 

valeurs du juste et de l'injuste. 

 

Chaque genre étant spécifique, tous se démarquent quant aux actes, aux temps, aux valeurs et 

enfin aux arguments types mis en avant ; voici donc ci-dessous un tableau qui retrace 

l’ensemble : 

  

                         

Figure 01 : Les genres discursif. 

 

        

            Pour conclure, l’étude sérieuse de la rhétorique donne aux bons esprits une vigueur 

nouvelle, mais encore faut-il la digérer si bien qu’elle pénètre dans les habitudes de la pensée, 

il faut l’assimiler par la réflexion et l’exercice de manière à en appliquer les règles d’une 

façon presque naturelle.  

 

 

 

 

    Genre   Auditoire      Temps           Acte Valeurs Arguments types  

Le judiciaire Juges Passé simple Accuser / Défendre  Juste/ Injuste Déductif 

Le délibératif Assemblée Futur simple Conseiller/ 

Déconseiller  

Utile/ 

Nuisible  

Inductif  

L’épidictique 

(démonstratif) 

Spectateur  Présent  

Passé 

Futur 

Louer / Blâmer  Admirable/ 

Exécrable  

Amplification  
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 I.2. Définition de la rhétorique comme sujet de débat : 

         Déterminer ce que représente réellement la rhétorique constitue un véritable casse-tête.  

En effet, au-delà de cette définition globale, la rhétorique au cours de son évolution fera face à 

une tension entre deux conceptions antagonistes. Marc Fumaroli et Joëlle Gardes-Tamine ont 

justement étudié ces deux dernières et constatent que celles-ci peuvent se rattacher à deux 

traditions philosophiques, à savoir : 

 

    a)- La définition d'origine sophistique : désigne comme unique préoccupation de la 

rhétorique la « PERSUASION ». Bien que ce soit les sophistes qui ont propagée cette 

conception, il en demeure pas moins que c’est Aristote qui on est à l’origine. Selon lui elle 

renvoie à : « la faculté de considérer, pour chaque question, ce qui peut être propre à 

persuader ».8 

 

    b)- La définition d’origine stoïcienne : désigne l’art de l’éloquence autrement dit l’art de 

bien discourir. C’est dans l’Antiquité romaine que cette nouvelle conception de la rhétorique 

comme art de bien dire « bene dicendi scientia » selon Quintilien, voit le jour. 

Ainsi, nous remarquerons que malgré la pluralité de définitions dont dispose la rhétorique et 

leurs chevauchements, certaines peuvent être parfois nettement différentes. Il est important de 

rappeler que cette dernière renvoie avant tout, et historiquement, à l’ensemble des techniques 

qui servent à structurer le discours en vue de convaincre et persuader l’auditeur. À cet effet et 

Suivant ce point de départ, Michel Meyer (philosophe belge et professeur à l’université de 

Bruxelles) distingue trois autres définitions historiques concurrentes de la rhétorique : 

 

   c) -La rhétorique est le produit d’un orateur : (vision d’Aristote) dans la mesure où cette 

dernière cherche à mettre en scène un ensemble d’arguments, formant ainsi un discours qui 

aura pour but ultime de parvenir à persuader un auditoire et ceci au sein d’un cadre social et 

éthique. 

 

 

                                                           
8https://fr.wikisource.org/wiki/Rh%C3%A9torique_(trad._Ruelle)/Livre_I/Chapitre_2 consulté le 07/11/2022 

https://fr.wikisource.org/wiki/Rh%C3%A9torique_(trad._Ruelle)/Livre_I/Chapitre_2
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   d) -La rhétorique désigne une manipulation : (vision de Platon) car elle constitue une 

privation contraignante de la liberté de réflexion, pire, une paralysie du jugement ; c’est ce 

que nomme Philipe Breton la manipulation cognitive : « Une partie des techniques de 

manipulation, celle que nous avons appelée la « manipulation cognitive » dans un autre 

ouvrage [Breton, 1999] s'appuie sur un détournement de l'argument L'auditoire croit avoir 

affaire à un argument, qui le laisse libre, alors que dans les faits il est confronté à un énoncé 

manipulatoire qui n'a que l'apparence de l’argument.».9 

 

   e) -La rhétorique renvoie à l’art de bien parler : faisant ainsi référence à la formule latine 

de Quintilien et Cicéron : « Ars bene dicendi ». qui veut dire :« savoir-faire, habileté art de 

bien dire » 

       En somme, « À l'âge classique, l'éloquence en vient souvent à s'opposer à la rhétorique, 

considérée comme contrainte et artificielle alors que l'éloquence est une parole issue des 

profondeurs qui parvient à ébranler l'être humain au plus profond de lui-même pour lui 

faire saisir une vérité intérieure ou pour le mener au bien »10.                                           

Ainsi, le soupçon de mauvaise foi et d'artificialité qui pèse sur la rhétorique demeure certes 

ancien, mais non sans conséquence ! En effet, ayant considérablement perdu de sa superbe, la 

rhétorique renvoie à l’image d’un répertoire de figures de style aux noms compliqués ; pire 

elle est synonyme de manipulation et d’hypocrisie. D’ailleurs, Platon lui- même définit la 

rhétorique comme un art élaborée du mensonge. Quant à Cicéron et Quintilien, ils précisent 

que le véritable orateur doit nécessairement être homme de bien et que la véritable éloquence 

doit aller de pair avec la conscience morale. Aristote quant à lui perçoit la rhétorique comme 

un outil qui peut être utilisé à bon ou à mauvais escient. 

 

 

 

 

 

                                                           
9 Philippe Breton, L’Argumentation dans la communication 3e édition « Séduisant », La découverte, Paris, 2003, 
P.51. 
 
10 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin, Paris, 2000, p.213. 
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II. La division générale de la rhétorique :         

          « La conception de la rhétorique a largement évolué au cours des siècles. Rappelons en 

quelques mots que d’Aristote à l’âge classique, la rhétorique est assimilée à l’art de 

persuader par le discours. Selon les règles de l’art oratoire, pour entrainer l’adhésion, un 

discours doit mettre en œuvre cinq composantes. »11 . 

        En effet, quel que soit le genre rhétorique d'un discours, ce dernier doit obéir à certains 

principes communs aux trois genres pour être efficace. De ce fait, un discours doit présenter 

des arguments, suivre un plan qui en assure la cohérence et l'organisation, adopter un style 

approprié aux circonstances, et enfin être prononcé de façon vivante.  

          Réputé pour son éloquence, Marcus Tullius Cicero, plus connu sous le nom de Cicéron 

est lui-même à l’origine des cinq préceptes indispensables dans l’élaboration du discours 

rhétorique : l’invention, la disposition, l’élocution, l’action et la mémoire. 

 

II .1.L’invention ou la recherche des arguments : 

           L’invention est la première partie de la rhétorique qui s’occupe essentiellement de la 

recherche d’arguments et d’idées à présenter aux destinataires du discours. En effet, l’homme 

qui parle ou écrit, se doit d’être sans relâche dans la persuasion. Or, quiconque voulant réussir 

à faire passer certains sentiments ou certaines opinions dans l’âme d’un auditeur ou d’un 

lecteur ; doit avant tout commencer par gagner sa confiance. 

         Il est donc extrêmement important de comprendre qu’il faut plaire pour convaincre, car 

avant d’être raisonnable l’homme est avant tout un être sensible et passionné ; c’est donc pour 

cette raison que l’emploi des mœurs se rapporte au début même du discours.  

          En bref, l’invention est donc là pour enseigner à plaire par les mœurs, à convaincre par 

les arguments et à toucher par les passions ; telle est la loi même de l’invention : posséder 

pleinement son sujet. 

 

 

 

                                                           
11 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.10. 
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II.2.La disposition ou le plan du discours :  

           La disposition est cette partie de la rhétorique qui a pour charge de classer tous les 

éléments fournie par l’invention dans l’ordre le plus adéquat pour mener à la persuasion ; 

c’est-à-dire de la façon la plus appropriée à la nature du sujet et la plus efficace pour produire 

l’intérêt. En outre, elle correspond à la manière dont l’orateur va assembler ces idées pour 

créer un discours cohérent qui s’articulera autour d’une argumentation parfaitement 

structurée. L’ordre est donc indubitablement l’objet et le principe même de la disposition, et 

c’est pour cette raison que l’efficacité du discours ne dépend pas seulement de ses arguments 

mais aussi de son plan et son organisation.  

         Ainsi, le plan correspond à un arrangement méthodique et systématique par lequel 

l'orateur dispose, avec ordre, les grandes comme les plus petites divisions de son discours, 

démêle les pensées, les compare et identifie de ce fait ses idées principales et secondaires en 

vue d’établir un plan dans lequel il doit les présenter. 

Le plan rhétorique le plus fréquent comporte quatre parties : 

 L’exorde: est comparable à une préface d’un livre, elle doit charmer et séduire dès 

l’abord. Cette première impression est donc de la plus haute importance d’autant 

plus qu’elle étend son bienfait à l’œuvre tout entière. En effet, dès les premiers 

mots, celui qui parle doit s’emparer de l’esprit de son auditeur ; l’exorde a donc 

pour fonction de rendre l’auditeur bienveillant, attentif, docile et curieux de 

connaitre la suite. 

 

 La narration : désigne l’exposition des faits sur lesquels porte le discours. 

Autrement dit, la présentation des événements qui servent de point de départ, de 

source même à l’argumentation. 

 

 La confirmation : est cette partie du discours ou l’orateur cherche à prouver les 

vérités qu’il a pu avancer préalablement. Ainsi, on dit que la confirmation est 

directe lorsque les preuves fournies ont directement pour but la démonstration de 

ce que l’orateur a justement avancé. À l’inverse, la confirmation est dite indirecte 

quand les preuves ont pour finalité de détruire celles d’un adversaire. 
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 La péroraison : représente la conclusion du discours et a pour fonction d’agir une 

dernière fois sur l’esprit et l’imagination de l’auditeur ou du lecteur. Pour ce faire, 

elle procède tout d’abord par une synthèse de toutes les preuves, puis appelle au 

sentiment de l’auditoire ; c’est donc ainsi que l’orateur achève de convaincre. 

 

          Pour conclure, il est essentiel de comprendre que l’ordre fait la beauté de toutes choses 

et que rien de désordonné ne peut être ni beau ni bon. De ce fait, pour parvenir à la 

persuasion, les arguments fournis par l’invention ne se suffisent pas à eux même si ils sont 

dispensés d’une organisation. En outre, pour atteindre l’objectif final de l’art de bien parler, 

l’orateur ou l’écrivain doit impérativement recourir à la planification. 

 

II.3.L’élocution ou la recherche d’un style : 

          Les idées trouvées par l’invention et mises en ordre par la disposition, ont besoin d’être 

exprimées de la façon qui convient le mieux au but fixé par l’orateur ou l’écrivain. Dans 

d’autres mots, l'élocution vise à conférer au discours un style qui lui est adapté ; elle cherche à 

identifier les mots qui mettent le plus en valeur les arguments. 

        Il n’est pas improbable que les hommes se retrouve à défendre à peu près les mêmes 

idées ; pour se singulariser et sortir de ce commun des mortels, tout se joue sur l’expression. 

Le soin du style est par ailleurs indispensable. 

          Ainsi, pour la rhétorique, le style d’un discours se définit par rapport au sujet traité dans 

un premier lieu, ainsi qu'aux effets que l'on souhaite produire sur l'auditoire dans un second.                      

Sur la base de ce principe, l’art de bien dire distingue traditionnellement trois niveaux de 

style:  

 Le style élevé : fait référence au registre soutenu, il est employé lorsque l’orateur 

aborde par exemple des sujets graves et sensibles. Ce dernier plonge son 

auditoire dans une atmosphère lourde et poignante en vue de laisser celui-ci sur 

une impression forte et l’incitant de ce fait à ressentir différentes émotions : 

tristesse, compassion, mélancolie, chagrin etc. La péroraison est ainsi sujette au 

style élevé.     
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 Le style moyen : désigne un registre moins relevé ou il est question d’exposer, 

d’informer et d’expliquer les faits. On le retrouve justement dans la narration, où 

il s'agit de rapporter les faits, ainsi que dans la confirmation qui concerne la 

présentation des arguments retenus. 

 

 

 Le style bas ou simple : désigne le style qui se rapproche le plus au langage 

courant, son utilisation a pour but principal de séduire et détendre l’auditoire. 

Ainsi, pour faire cesser la tension, l’orateur aura par exemple recours à l'humour 

et à l’anecdote. Pour ce troisième et dernier style c’est l’exorde qui sera concerné. 

 

 

          Pour conclure, il nous semble important de souligner qu’un seul et même discours peut 

comporter ces trois niveaux de style, et que par ailleurs la rhétorique classique recommande 

elle même de les varier afin de ne pas ennuyer et lasser l'auditoire. 

 

II.4. L’action ou l’animation du discours : 

            L’actio, ou l’action oratoire, désigne la manière de mettre en vie son discours, de 

l’incarner devant son auditoire que ce soit par l’intonation ou la gestuelle .Cicéron la nomme 

l'éloquence du corps (semo corporis).L’action est donc cet ensemble de techniques et moyens 

extérieurs qui concourent à l’effet du discours ; cet ensemble comprend ainsi le travail 

réfléchi de la voix et les attitudes corporelles. 

          Aux yeux des anciens, cette partie de la rhétorique jouissait d’une grande importance 

car toute leur vie tournée autour des rassemblements ce qui conduisait à être constamment 

confronter et exposer à un auditoire. Par ailleurs, pour refléter la lenteur que laisser apparaitre 

les orateurs qui manquaient d’action ; ces derniers sont allé jusqu’à instaurer le proverbe qui 

suit : « Ils portent une poutre ». C’est pour dire le rôle fondamental qu’occupe l’éloquence par 

laquelle le corps parle au corps. À ce sujet, Quintillien établit des normes précises pour 

l’attitude du corps, le jeu de la physionomie, la direction du regard, la pose des mains et 

même le mouvement des doigts. 

          En conclusion, pour être efficace et rendre sensible le message de son discours,  

l'orateur classique doit renforcer les effets de ce dernier par des mimiques, des gestes et une 
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prononciation soigneusement étudiée. À cet effet, tout le corps de l'orateur est mis à 

contribution. Seulement, nous devons mentionner que l’action englobe des qualités qui se 

rapportent à des faits qui n’intéressent que l’orateur ; cette étude n’a donc aucun intérêt pour 

l’écrivain et ne le concerne en aucun cas. 

II.5. La mémoire ou l’art de retenir : 

         La mémorisation est la capacité à retenir un discours sans avoir besoin de s’aider de 

notes, elle renvoie donc à un ensemble de moyens et techniques qui permettent aux orateurs 

d’apprendre et retenir des discours parfois longs et complexes. En effet, pour faciliter cette 

tâche particulièrement rude, le rhéteur Quintilien a pensé à élaborer une technique se fondant 

sur la structure du discours d’une part, et sur les procédés mnémotechniques d’autre part, et 

ceci en vue de retenir essentiellement les arguments avancés lors des procès intentés dans des 

lieux publics. 

  Ainsi, au-delà de cette technique, Quintilien souligne un ensemble de conditions essentielles 

qui favorisent davantage ce processus de mémorisation, elles se présentent comme suit : 

 Bien dormir et être en bonne santé sont la clé d’une mémoire irréprochable, qui ne se 

souvient pas de cette tendre enfance, où nos parents à la veille d’un examen nous 

murmuraient d’aller vite se coucher pour être apte à bien travailler le lendemain.  

Par cet exemple nous souhaitons démontrer, qu’en premier lieu, la mémoire dépend d’une 

bonne stabilité physique et mentale chez un être humain. 

 En second lieu, la structure d’un discours à savoir sa cohérence, l’enchaînement 

logique de ses parties ainsi que l’eurythmie de ses phrases permet de faciliter sa 

mémorisation. 

 En troisième et dernier lieu, posséder pleinement son sujet est une arme à ne pas 

négliger dans l’art oratoire. En effet, c’est en ayant parfaitement son sujet en mémoire 

qu’un rhéteur pourrait faire de son discours un jeu d’enfant. 

             Avec les supports écrits ou audiovisuels actuels, la mémorisation n’est plus aussi 

indispensable que jadis, mais c’est toujours une qualité rare et très appréciée que de parler 

sans notes. 

 À cet effet, tout orateur se doit d’apprendre son discours par cœur à l'aide de moyens 

mnémotechniques, tout comme un acteur doit mémoriser son texte à la lettre avant de se 

produire sur scène ; cette opération rhétorique est donc appelée memoria. 
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         Pour résumé, le système rhétorique défini par Aristote et complété par ses 

prédécesseurs, comporte quatre parties, voir cinq pour certains. Elles correspondent aux 

quatre phases par lesquelles passe celui qui compose un discours. 

Le schéma ci-dessous représente ces quatre phases :  

 

                 

Figure 02 : La division rhétorique 

    

Ainsi pour faire court et précis, un orateur qui décide de s’engager dans la production d’un 

discours persuasif, devra impérativement respecter ces trois règles principales : 

 Chercher d’abord à concevoir clairement ce que qu’il doit dire. 

 Disposer ses idées dans l’ordre le plus propre à persuader. 

 S’occuper d’adapter à son sujet le ton et le style qui lui conviennent le mieux. 

 

 

• Expression et 
soin du style.

• Manière de mettre 
en geste le discours 
et l'art de bien 
retenir.

• Organisation 
du discours 
selon un plan 
bien précis.

• Recherche des 
arguments.

Invention Disposition

Éloquence 
Action et 
Mémoire
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III. Les trois piliers de la rhétorique : 

            La rhétorique utilise le langage de manière efficace dans le but de persuader et rendre 

l’auditoire prisonnier dans une réflexion bien précise, c’est-à-dire celle de l’orateur. 

Néanmoins, il est tout de même important de préciser qu’elle est applicable à la fois à l’oral et 

à l’écrit. L’argumentation demeure ainsi indispensable que ce soit pour l’orateur ou l’écrivain. 

         En effet, l’homme recourt à l’argumentation depuis qu’il communique et plus encore 

depuis qu’il possède des opinions, des croyances, des valeurs qu’il cherche à faire partager 

aux autres. 

         Argumenter c’est donc proposer une opinion à d’autres en leur donnant de bonnes 

raisons d’y adhérer, cette dernière exige à cet effet un effort de sélection ainsi qu’une prise en 

compte de l’auditoire et de la situation. En outre, l’argumentation est une pratique linguistique 

et sociale qui est tellement présente dans nos échanges verbaux quotidiens, qu’on s’en rend 

même plus compte de sa présence! En partant de ce principe l’on pourrait dire que 

l’argumentation constitue une forme d’interaction. Ce point nous mène à affirmer que la 

rhétorique est bel et bien méthode de pensée mais aussi méthode de communication. 

         Par ailleurs, l’argumentation puise ces racines de la rhétorique classique  qui considère 

le discours comme un moyen de soumettre l’auditoire à des positions susceptibles de lui 

paraitre raisonnables. 

         Dans le même ordre d’idée, la rhétorique décrit la communication comme étant 

pleinement réussite, seulement lorsqu’elle touche simultanément trois principaux modes.    

Par la logique nous nous adressons à la raison, par l’éthique aux valeurs, et par la psychologie 

aux affects, c’est cette action simultanée qui permet de captiver le public.  

L’argumentation est donc structurée autour d’une triple dimension qui comprend l’ethos, le 

pathos et le logos, constituant ainsi le triangle rhétorique qui est un triangle équilatéral.  

          Une communication à laquelle il manque l’un de ces trois piliers de l’argumentation est 

une communication amoindrie et peu efficace. Voici à présent les trois fondements de 

l’argumentation selon Aristote : 
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 III.1. L’ethos : 

             L’ethos désigne en grec le caractère, l’état d’âme, la disposition psychique.              

En rhétorique, l’ethos renvoi à l’image que le rhéteur se donne de lui-même à travers son 

discours. À ce sujet, les auteurs de la littérature interactionniste anglo-saxonne l’ont d’ailleurs 

surnommée  présentation de soi ou gestion de l’identité. 

           L’ethos occupe une place importante dans la réflexion sur le discours rhétorique dans 

la mesure où, à travers ses propos, l’orateur laisse porte ouverte à son auditoire de découvrir 

sa personnalité, ses mœurs ainsi que les traits de son caractère. Il s’agit pour lui d’établir sa 

crédibilité en se présentant sous un éclairage favorable par la mise en scène des qualités 

morales dont il dispose, et en s’appuyant bien évidemment sur l’éthique.  

Les arguments fondés sur la raison n'auraient pas la même valeur et la même efficacité sans 

l'appui de l’ethos ; plaire est donc LA notion fondamentale dans le processus de persuasion. 

           Ainsi, l’ethos se reflète souvent dans les motivations de l’individu car :    

« L'importance que prendra le discours dans le processus d'influence dépendra en grande 

partie de la manière dont il s'inscrit globalement dans la relation entre celui qui parle et celui 

au(x)quel(s) il s'adresse. C'est ainsi que bien souvent l'argumentation répond à un besoin de 

s'entendre énoncer des motifs qui justifient ou expliquent le bien-fondé d'une demande ou d'un 

acte – quel que soit, à la limite, le contenu exprimé. »12 

          En outre, l’éthique est la manière dont l’orateur doit se comporter pour inspirer 

confiance, elle regroupe de ce fait la sincérité, la sympathie, l’honnêteté ou encore l’intégrité ; 

les propos de l’orateur doivent donc impérativement respirer ces qualités. Cependant, il est 

nécessaire de souligner que dans la tradition de la rhétorique antique, deux positions 

contraires coexistent : celle d’Aristote pour qui l’ethos se construit surtout dans et par le 

discours de l’orateur qu’on connait tous à présent ; versus celle d’Isocrate qui désigne l’ethos 

comme une donnée préexistante fondée par l’autorité individuelle et institutionnelle de 

l’orateur. « […] dans la Rhétorique d'Aristote, il est essentiellement question de la façon dont 

l'orateur se présente dans sa parole, chez Isocrate c'est la réputation préalable, le « nom » de 

l'orateur qui compte. Il ne s'agit pas de la façon dont il se donne à voir dans son discours, 

                                                           
12 Simonet Renée, Simonet Jean, Savoir argumenter : du dialogue au débat, Paris, Organisation, 1999, p.77. 
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mais de ce qu'on sait déjà de lui. Qui plus est, Isocrate insiste sur ce que l'orateur est. Qui 

peut inciter à la vertu mieux qu'un homme vertueux? ».13 

         Nous volons démontrer par cela que l’ethos ne renvoie pas uniquement à l’image 

discursive de soi, mais aussi à l’image que l’auditoire peut se faire de l’orateur avant sa prise 

de parole, ce qui nous réconforte une fois de plus dans l’idée qu’il existe donc un ethos préalable, 

un ethos « prédiscursif » qui renvoi à: « […] l'image que l'auditoire peut se faire du locuteur 

avant sa prise de parole. Cette représentation, nécessairement schématique, est diversement 

modulée par le discours. L'ethos préalable s'élabore sur la base du rôle que remplit l'orateur 

dans l'espace social (ses fonctions institutionnelles, son statut et son pouvoir), mais aussi sur 

la base de la représentation collective ou du stéréotype qui circule sur sa personne. Il précède 

la prise de parole et la conditionne partiellement. »14 

        Dans le domaine des sciences du langage d’aujourd’hui, l’éthos se retrouve sous la 

plume de Dominique Maingueneau: « La rhétorique antique entendait par èthè les propriétés 

que se confèrent implicitement les orateurs à travers leur manière de dire: non pas ce qu’ils 

disent explicitement sur eux même, mais la personnalité qu’ils montrent à travers leur façons 

de s’exprimer. Aristote avait esquissé une typologie, distinguant la (phronèsis) « avoir l’air 

pondéré » l’(eunoia) (donner une image agréable de soi), l’(aretè) (se présenter comme un 

homme simple et sincère). L’efficacité de ces èthè est précisément liée au fait qu’ils 

enveloppent en quelque sorte l’énonciation sans être explicités dans l’énoncé. Ce que 

l’orateur prétend être, il le donne à entendre et à voir : il ne dit pas qu’il est simple et 

honnête, il le montre à travers sa manière de s’exprimer. L’ethos est ainsi attaché à l’exercice 

de la parole, au rôle qui correspond à son discours, et non à l’individu (réel), appréhendé 

indépendamment de sa prestation oratoire : c’est donc le sujet d’énonciation au tant qu’il est 

en train d’énoncer qui est ici en jeu.»15 

         En conclusion, les tenants de la première position (Aristote) considèrent donc que le 

sujet langagier est un être de discours construit, tandis que les partisans de la deuxième 

position (Isocrate) soutiennent l’idée selon laquelle le sujet langagier n’est qu’un être social 

empirique. 

 

                                                           
13 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin, Paris, 2000, p.85. 
14Ibidem, p.94. 
15 Dominique Maingueneau, Le Contexte de l’Œuvre littéraire, Énonciation, Écrivain, Société, Dunod, Paris, 
1993, p.137-138.  



Chapitre I                                                   De la rhétorique classique à la rhétorique moderne  

 

 

22 

III.2. Le pathos : 

          En grec pathos signifie passion et souffrance. En Rhétorique, le pathos constitue le pôle 

de l’argumentation par l’affecte, il fait référence au débordement émotionnel qui laisse 

l’auditoire adhérer à la prise de position de l’orateur. C’est en partant de ce principe que les 

rhéteurs antiques ont donné ce nom aux mouvements, aux figures de rhétorique propres à 

toucher fortement l’âme des auditeurs. 

Dans le processus de la persuasion par l’affecte, Ruth Amossy reproche justement à Aristote 

d’enfreindre les limites de la rationalité : « Agir sur les hommes on les émouvant, on les 

transportant de colère ou on les rendant accessible à la pitié, ou tout simplement on éveillant 

on eux la peur, n’est-ce pas cependant déroger aux exigences de la rationalité ? 

L’argumentation qui touche aux décisions importantes ne devrait-elle pas emporter 

l’adhésion des esprits sans avoir à remuer les cœurs ? Telle n’est pas la position d’Aristote 

qui, dans son étude des voix de la persuasion, se refuse à séparer le pathos du logos.».16 

L’argumentation par le pathos n’est possible que lorsque l’orateur s’empare du cœur de 

l’auditoire, lui offrant ainsi une particularité et un pouvoir indiscutable dans l’argumentation, 

Ainsi : «Par le biais des émotions, l’argumentation fait appel aux pulsions de base et suscite 

des réactions plus immédiates. C’est donc une démarche efficace.»17 . Nous l’aurons donc 

compris, l’argumentation rationnelle en elle-même ne peut mener à la persuasion si elle n’est 

pas appuyée par l’ethos et le pathos, qui constituent la composante affective du discours et qui 

lui donnent une autre dimension et surtout, la rendent plus efficace. 

         À cet effet : « Une manifestation d’émotion peut être plus ou moins maîtrisée; elle peut 

être contrôlée à des fins tactiques dans un échange interactionnel pour qu’elle ne se voie pas, 

ou, inversement, simulée pour impressionner l’autre ; elle peut même être jouée comme au 

théâtre ou au cinéma, et s’exprimer par des gestes ou des comportements codés qui ne se 

donnent que dans ces lieux. On peut exprimer une émotion sans chercher à émouvoir et 

pourtant émouvoir, on peut chercher à émouvoir et ne pas y parvenir.».18 

 

                                                           
16 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin, Paris, 2000, p.210. 
17 Simonet Renée, SIMONET Jean, 1999, Savoir argumenter : du dialogue au débat, Paris, Éditions 
d'organisation. P.131. 
18 Charaudeau Patrick, « Une problématisation discursive de l’émotion. À propos des effets de pathémisation à 
la télévision »in PLANTIN Christian, DOURY Marianne, TRAVERSO Véronique, les émotions dans les interactions, 
Lyon, PUL-ARCI, 2000, P.135. 
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           Pour terminer, nous constatons que l’une des différences entre les trois aspects de la 

rhétorique est la position envers l’auditoire. De ce fait, rappelons que l’ethos se dirige vers 

l’orateur, tandis que le pathos lui se focalise sur l’auditoire. Il est par conséquent important de 

connaître l’auditoire pour arriver à utiliser le pathos d’une manière efficace. Être capable de 

décrypter et de s’adapter à l’auditoire est donc une qualité remarquable chez l’orateur qui lui 

permettra de manier les émotions à sa guise ; puisque l’émotion que ce dernier peut réveiller 

chez les auditeurs peut être décisive en ce qui concerne le jugement que l’allocutaire aura sur 

le discours. 

III.3. Le Logos : 

          En grec logos signifie à la fois « parole » et « raison », en rhétorique ce terme désigne 

la persuasion par le raisonnement et plus précisément par la logique. Pour Aristote, 

l’argumentation au niveau du logos, repose principalement sur les raisonnements logiques 

dans la mesure où l’orateur doit s’aider de procédés rationnels afin de parvenir à justifier sa 

prise de position, c’est donc l’élément qui donne de la solidité rationnelle au discours. 

          Le logos est la partie la plus importante de l’éloquence dans la mesure où on s’intéresse 

à la valeur démonstrative du discours, parce que c’est le discours en lui-même qui convainc 

en faisant apparaître la vérité ou ce qui paraît l’être (le vraisemblable). Ainsi, pour démontrer 

ces propos, l’orateur doit apporter des preuves tangibles qui lui permettront d’anticiper et de 

prévenir tout contre argument émanant de son public. C’est là que s’appliquent les règles 

principales et les principes de la rhétorique. En outre, Ces recours argumentatifs qui servent à 

la démonstration, sont fondamentalement deux : l’enthymème et l’exemple. 

 L’enthymème : 

          Enthymème est emprunté au latin classique enthymema signifiant « réflexion »,            

« pensée » et provient de l’expression grecque en thumô qui désigne « ce qu'on a dans 

l'esprit». Ce terme est employé en logique pour designer un argument dont un ou plusieurs de 

ses énoncés ne sont pas explicitement mentionnés ; c’est donc la raison pour laquelle les 

enthymèmes sont parfois vaguement appelés « arguments avec prémisses manquantes ».    

Ainsi, selon leur degré d’évidence certaines propositions de l’enthymème peuvent être 

omises. D’après Aristote, si l’une des prémisses de l’enthymème est connue, elle peut ne pas 

être exprimée. Ce dernier devient alors un raisonnement elliptique ou un syllogisme abrégé.   

Voici un exemple d’Aristote articulé par Ruth Amossy dans son ouvrage L’argumentation 

dans le discours: « Si par exemple, on veut faire entendre que Dorius a vaincu dans un 
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concours « avec couronne », il suffit de dire qu'il a gagné le prix aux jeux Olympiques, et il 

n'est pas nécessaire d'ajouter que les jeux Olympiques sont un concours avec couronne, car 

tout le monde le sait (1991 : 87-88). ». 19 

         Bien que l’enthymème soit comparable à un syllogisme, une différence réside tout de 

même dans les prémisses : celles du syllogisme ne sont pas universelles ni nécessaires mais 

sont supposées vraies, or que l’enthymème n’a que des prémisses vraisemblables qui sont 

acceptées par la plupart des auditeurs. De ce fait, en sachant que le syllogisme constitue un 

raisonnement abstrait et explicite qui se traduirait en termes linguistiques comme une 

structure ternaire (deux prémisses, une conclusion) ; l’on pourrait dire du point de vue de la 

logique formelle, que l’enthymème renvoie à un syllogisme « tronqué » car l’enthymème 

n’est ni ternaire ni explicite, ce qui le rend plus difficile à repérer dans le discours, et en 

même temps lui assure une hyperfréquence discursive. Par conséquent, « Parmi les diverses 

définitions qui en sont données, la plus opératoire semble celle qui a été reprise et divulguée 

par Quintilien et qui présente l'enthymème comme un syllogisme lacunaire, à savoir un 

syllogisme dont les éléments ne sont pas tous présents.».20  

Ci-dessus l’exemple le plus répondu d’Aristote : 

Syllogisme : 

Majeure : Tous les hommes sont mortels.  

Mineure : Socrate est un homme.  

Conclusion : Socrate est mortel. 

Enthymème 1 : 

Majeure : Tous les hommes sont mortels. 

Conclusion : Socrate est mortel.  

Enthymème 2 : 

Mineure : Socrate est un homme.   

Conclusion : Socrate est mortel.  

Enthymème 3 : 

Majeure : Tous les hommes sont mortels. 

Mineure : Socrate est un homme. 

 

                                                           
19 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin, Paris, 2000, p.149. 
20 Ibidem p.148. 

ghjh 

Nous constatons ici que dans 

l’enthymème, l’énoncé manquant 

peut être soit la majeure, la mineure 

ou encore la conclusion.  
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           Ainsi, du point de vue de la rhétorique, l’enthymème est défini comme un type de 

raisonnement qui s’appuie non pas sur une vérité absolue et nécessaire, mais sur la 

plausibilité. L’enthymème a donc l’apparence d’une déduction alors qu’il cache en réalité un 

raisonnement circulaire joignant l’induction à la déduction. 

 L’exemple : 

         L’exemple est doté d’une fonction argumentative qui permet à l’orateur d’étayer 

davantage son point de vue afin de le rendre concret et plus crédible. En se servant de 

l’exemple, l’orateur dégage une norme à partir d’un cas particulier, il établit une sorte de 

transition qui lui permettra de passer d’un état abstrait à un état concret. L’exemple désigne de 

ce fait un raisonnement inductif purement stratégique, car en plus de rendre un raisonnement 

plus compréhensible ; il offre à l’orateur la possibilité de puiser dans le savoir de l’auditoire 

des références qui soutiennent ses positions, ce qui lui évitera ainsi de succomber dans une 

prestation argumentative catégorisée comme étant théorique et conceptuelle. 

          En outre, l’emploi des illustrations et des exemples permet d’introduire en quelque sorte 

le discours dans une dimension vivante et dynamique : les propos de l’orateur sont d’emblée 

plus intéressant et plus séduisant.  

           Ainsi, nous remarquons que cet argument alimente un certain sentiment de satisfaction 

personnelle chez l’auditeur. Un sentiment qui peut être familier à toute personne assoiffée de 

découverte. Par ailleurs, il est important de souligner l’effet que produit l’exemple sur le 

discours. En tant que technique d’art argumentatif, le recourt aux illustrations rend le discours 

plus accessible et donc plus clair et plus efficace. C’est là que réside toute la valeur de 

l’exemple. 

Voici un exemple extrait du journal Le Soir d’Algérie publié le mercredi 22 juin 2022, qui par 

la même occasion constitue notre corpus d’étude. 

Dans le cas du lancement de la compagne de prévention contre les risques d’envenimation 

scorpionique : « Ajoutant que la participation du citoyen dans la lutte contre les animaux 

venimeux est un fait majeur et joue un grand rôle, car le scorpion fait son gite dans les amas 

de pierres, les déchets, les détritus abandonnée , et bien d’autres facteurs, à l’exemple du 

manque d’éclairage dans certains endroits qui favorisent aussi la mobilité du scorpion qui 

s’infiltre et trouve refuge dans les maison vétustes et démunies de crépissage. » 
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           Dans son préambule, Aristote avait reproché à ses prédécesseurs d’avoir était muets sur 

l’utilisation des enthymèmes. À cette suite, il a révélé que pour atteindre la persuasion, tous 

les orateurs doivent démontrer leurs propos soit par des exemples soit par des enthymèmes, 

car il estime qu’il n’existait point d’autres moyens pour ce faire.  

          En résumé, la théorie rhétorique argumentative s’articule autour de trois types 

d’arguments qui sont : les arguments éthiques, les arguments pathétiques et les arguments 

logiques ; relevant que chacun de ces types produit un effet de nature différente chez 

l’auditoire. 

          En conclusion et d’après le schéma ci-dessus, nous pouvons constater que c’est la 

collaboration obligatoire entre la raison et la passion qui garantit une stratégie de persuasion 

efficace. En effet, l’utilisation du logos, le pilier de la rhétorique qui couvre la raison et la 

voie intellectuelle ; ne suffit pas pour faire agir l’auditoire, il est également nécessaire de 

donner place au pathos, le pilier de l'émotion et de la passion. 

Voici donc le schéma représentatif des trois opérations discursives citées : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                     

                         Figure 03: Le triangle rhétorique. 

 

                         Logos 

           Logique/Argumentation 

                  Centré sur le discours  

 

 

     Ethos 

   Valeurs 

Centré sur l’orateur 

     Pathos 

     Affects 

Centré sur l’auditeur 
     Captiver     
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IV. La nouvelle rhétorique : 

           Après avoir vu les fondements même de la rhétorique et l’importance de la conception 

Aristotélicienne en ce qui concerne l’art de bien parler ; nous dirigerons notre attention vers la 

nouvelle rhétorique qui a marqué un tournant dans le domaine des sciences du langage. 

 En effet, plus de deux siècles après Aristote la « nouvelle rhétorique » a vu le jour avec 

Chaim Perelman et Olbrechts-Tyteca dans le Traité de l’argumentation où les auteurs 

débattent et discutent de la manière dont on conçoit la théorie du discours persuasif à partir du 

système grec. 

          Philippe Breton psychologue et spécialiste en sciences de l'information et de la 

communication, met en avant le travail et l’étude élaboré par Chaim Perelman :  

« Son projet est de rompre « avec une conception de la raison et du raisonnement issue de 

Descartes » [1970, p.1]. Dans ce sens, il renoue avec la dichotomie d'Aristote, pour qui 

certaines discussions relevaient de la science et d'autres de la rhétorique. Pour Perelman, un 

raisonnement peut convaincre sans être calcul, il peut être rigoureux sans être «scientifique». 

Il définit donc l'argumentation comme l'« étude des techniques discursives permettant de 

provoquer ou d'accroître l'adhésion des esprits aux thèses qu'on présente à leur assentiment» 

[1970, p.5]. On doit à Perelman un véritable renouveau de l'intérêt pour l'argumentation.».21 

          Cette œuvre établit plusieurs études dans de nombreux domaines qu’ils soient : 

linguistique, philosophique, juridique ou littéraire ; cette diversité met en valeur l’universalité 

de l’argumentation en ignorant les frontières disciplinaires. 

Le processus de l’argumentation chez Perelman et Lucie Olbrechts-Tyteca met l’accent sur 

l’auditeur car ils estiment que c’est sur ce dernier que le discours doit être focalisé autrement 

dit c’est en dépend de lui qu’il doit être conçus ; « La nouvelle rhétorique met donc en 

lumière l'importance décisive de l'instance de réception dans l'échange argumentatif. Elle 

montre la façon dont le type de public visé modèle le discours. On parle toujours pour et en 

fonction de quelqu'un. ».22 

                                                           
21 Philippe Breton, L’argumentation dans la communication 3e édition « Séduisant », La découverte, Paris, 2003, 
p.11. 
 
22 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin, Paris, 2000, p.50. 
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            En outre, avoir d’excellentes idées et les exposer de manière efficace ne suffisent pas 

pour pouvoir persuader, il faut que le locuteur se rende compte du rôle décisif que joue 

l’auditeur dans ce mécanisme de persuasion.  

« Il ne suffit pas de parler ou d’écrire, il faut encore être écouté, être lu », Perelman démontre 

à travers ces propos l’intérêt que doit porter chaque orateur a son auditoire et la nécessité 

d’attirer sans cesse son attention.  

          Bien que l’auditeur soit conscient qu’il y’a de forte chance qu’il n’adhère pas aux idées 

que l’orateur s’apprête à exposer ; sa présence témoigne tout de même d’une volonté celle 

d’écouter l’orateur. Or, cette manifestation constitue involontairement une prédisposition à 

l’acceptation d’autant plus que cette dernière est justement le fruit d’une argumentation 

réussite.  

           De ce fait, pour conquérir son auditoire, un orateur ne doit jamais imposer ses 

convictions, ses croyances, ses idées en général telles qu’elles soient. Paradoxalement, avant 

de défendre sa prise de position, l’orateur doit impérativement prendre en considération 

l’opinion de ceux auxquels il s’adresse non pas pour simuler un intérêt certain mais pour créer 

une meilleure attaque et prévoir des moyens de défenses plus efficaces ; d’où la nécessité de 

mettre en lumière ce fameux processus d’adaptation essentiel à l’argumentation. 

          Par ailleurs, la stratégie de l’orateur consiste à s’immiscer dans la culture de l’autre 

dans le but de créer un environnement familier et réconfortant pour l’auditeur, l’incitant ainsi 

à adhérer plus facilement à sa réflexion. En partant dans de ce principe, le modèle cognitif 

idéalisé constitue l’arme fatale que prévoit l’orateur face un auditeur hétérogène. 

 

         Selon Lakoff, le modèle cognitif idéalisé a pour finalité d’aider l’homme à organiser ses 

connaissances, un MCI est donc déterminé par des besoins, envies, valeurs et croyances que 

partagent des individus issus d’une même communauté, ce dernier peut ainsi varier selon 

différents facteurs à savoir : le pays, les fréquentations, la religion, l’âge ou encore le sexe. 

Pour aboutir à un discours réussi, il est indispensable que l’orateur ait connaissance des MCI 

de son auditoire, il est d’ailleurs plus facile pour lui de convaincre un auditoire homogène qui 

partage les même MCI, qu’un auditoire hétérogène décrit par une diversité remarquable.     

Vu la rareté des auditoires homogènes, les orateurs sont bien souvent confronté à des 

auditoires composites, ce qui rend la tâche davantage complexe dans la mesure où ces 

derniers sont amené à réadapter et retravailler leurs stratégies discursives. Néanmoins, malgré 

cette complexité causée par une question de diversité certaine ; tout orateurs compétant ne 

part pas défaitiste et se donne tous les moyens pour atteindre son objectif.  
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Contrairement à ce que l’on pourrait croire, ce degré de différenciation entre les membres de 

l’auditoire ne constitue nullement un obstacle infranchissable pour l’orateur ; car il part du 

principe qu’ils sont semblables au moins à un niveau qui se reflète par la capacité de 

raisonner, ce qui suffit amplement lorsqu’on fait face aux processus d’argumentation. 

        En tant que model principal d’expression de la pensée, la parole humaine inclus donc 

trois actions : exprimer, informer, convaincre. Elle est au cœur de toute interaction sociale et 

désigne le produit d’une alliance ou le convaincre est placé sur un piédestal. Tout en restant 

dans ce champ d’argumentation, existe-il réellement, une frontière susceptible de séparer le 

convaincre du persuader ? 

         À ce sujet, Perelman et Olbrechts-Tyteca ont attribué un chapitre entier où ils évoquent 

les nuances qui peuvent exister entre la notion de persuader et celle de convaincre. Ces deux 

termes peuvent paraître synonymes et dans beaucoup de cas, ils sont employés comme 

synonymes, même en prenant cela en compte, la nuance demeure bel et bien existante. À cet 

effet, il est essentiel de cerner la distinction des deux notions, particulièrement en science du 

langage.  

         Pour Perelman persuader est plus que convaincre puisque la conviction ne se suffit pas à 

elle-même pour mener quelqu’un à accomplir une action, car elle ne constitue que le premier 

pas vers un acte éventuel. 

 

          On exemplifiera cette différence avec un exemple courant : une personne peut être 

convaincue de la nécessité d’arrêter le tabac afin d’être en bonne santé et d’augmenter son 

espérance de vie ; néanmoins elle peut continuer à fumer car cette conviction se heurte à une 

autre : celle que consommer du tabac lui procure du plaisir et une impression de détente. Dans 

ce cas, la conviction n’entraînera point la persuasion, puisqu’elle ne mènera pas à l’action.  

 À partir de cet exemple, nous concluons que l’action est un facteur qui peut singulariser ces 

deux éléments. 

 

A ce sujet, Le dictionnaire de Français Larousse différencie également ces deux notions. 

 

Convaincre : 1. Amener quelqu’un à reconnaitre l’exactitude d’un fait. 

                       2. Apporter des preuves de la culpabilité des preuves de quelqu’un. 

 

Persuader : 1. Amener quelqu’un à être convaincue de quelque chose. 

                     2. Amener quelqu’un à faire quelque chose. 
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          A partir de ces définitions l’on pourrait déduire que le mot convaincre sous-entend une 

démarche argumentative rationnelle incitant une personne à adhérer à une façon de penser en 

faisant appel à la démonstration, et donc à l’usage de preuves préalablement énoncées.              

À contrario, le terme persuader désigne une démarche argumentative qui touche cette fois-ci 

le pathos mais non pas le logos, « La séduction a de tout temps constitué l'un des moyens 

puissants d'entraîner la conviction. »23 , c’est donc par le biais de la séduction qu’on parvient 

à persuader une personne d’accomplir telle ou telle action. C’est à travers la force du Langage 

qu’un rhéteur acquiert la capacité de faire faire. 

Voici un schéma illustrant les points de divergence des deux notions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

               Figure 04: Convaincre VS Persuader 

 

                                                           
23 Philippe Breton, L’argumentation dans la communication 3e édition « Séduisant », La découverte, Paris, 2003, 
p.05. 
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Ainsi, la nouvelle rhétorique de Perelman incarne à la fois une nature logique, descriptive, 

argumentative et rhétorique. Logique en ce qui concerne son aspect démonstratif, descriptive 

car elle relève toutes les techniques argumentatives susceptibles de mener à la persuasion, 

argumentative étant donné qu’elle démontre le potentiel persuasif du discours et enfin  

rhétorique puisqu’elle se préoccupe de l’auditoire.  

 

Conclusion : 

          Née autours d’un contexte juridique et issue de l’Antiquité occidentale ; la rhétorique 

fut baptisé première école de l’argumentation qui met à la disposition des jeunes orateurs les 

techniques et moyens qui permettent d’organiser un discours capable de persuader ses 

auditeurs.   

          Dans son ouvrage intitulé  La Rhétorique, Aristote met en évidence trois opérations 

discursives que l’orateur doit impérativement compléter pour obtenir un discours 

convainquant. Il démontre dans quelle mesure le logos, l’ethos ainsi que le pathos désignent-

ils des preuves inhérentes au discours. Ce qui est davantage intéressant avec ces trois 

opérations discursives, c’est la collaboration obligatoire entre la raison et la passion.          

Cette collaboration peut s'expliquer par une double articulation du « convaincre-persuader » 

dans la mesure où le premier (logos) s’adresse aux facultés intellectuelles et donc à la raison, 

tandis que le second s’empare du cœur et se tourne vers l’émotion et la passion.       

Cependant, une dichotomie réelle entre ces deux piliers crée dissension : dans certains cas 

c’est la conviction rationnelle à qui reviennent tous les mérites, et dans d’autres cas c’est au 

contraire l’art de toucher et de mouvoir qui est honoré. 

          Par la suite , Perelman et Olbrechts -Tyteca réorientent la rhétorique sur un champ 

interactionnel où le locuteur doit s’adapter à ceux auxquels il s’adresse en tenant compte de 

ses croyances, valeurs, opinions et convictions ,que l’on pourrait traduire par le modèle 

cognitif idéalisé de Lakoff. C’est de là qu’une nouvelle rhétorique se voit définit comme « les 

techniques discursives permettant de provoquer ou d’accroître l’adhésion des esprits aux 

thèses qu’on présente à leur assentiment.».24 

         

                                                           
24 Chaim Perelman et Lucie Olbrechts-Tyteca. 1970 [1958]. Traité de l’argumentation. La nouvelle rhétorique 
(Bruxelles : Éditions de l’Université de Bruxelles).p.05. 
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 La réhabilitation et réorientation de la rhétorique classique ont entrainées  une rupture entre, 

d’une part, l’art de raisonner et de persuader, et d’autre part, l’art de bien dire. La rhétorique 

contemporaine doit ainsi sa notoriété aux travaux du fameux philosophe Chaim Perelman. 

         De nos jours, l’art de l’éloquence a repris son sens premier tel qu’il l’est chez Aristote : 

« la faculté de considérer, pour chaque question, ce qui peut être propre à persuader », c’est-à-

dire que chaque sujet à ses points faibles et forts et la rhétorique serait cette capacité 

d’identifier ces points, dans le but de persuader.  

      « Après avoir été considérée, de l’Antiquité grecque jusqu’à la fin du XIXe siècle, comme 

un art lié à la rhétorique (bien parler), à la logique (bien penser) et à la dialectique (bien 

dialoguer), l’argumentation est devenue, au siècle dernier, un objet d’étude en soi »25 ,nous 

l’aurons donc compris, la nouvelle rhétorique est à l’origine de l’épanouissement de 

nombreuses théories argumentatives 

                                                           
25 https://journals.openedition.org/lidil/116 CONSULT2  consulté le 09/11/2022 

https://journals.openedition.org/lidil/116%20CONSULT2
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Introduction : 

           La presse écrite et les médias en Algérie ont connus un  développement remarquable 

ces dernières années. Constituant une source illimitée d’informations et de connaissances ; 

elle représente  un support primordial de la communication sociale et culturelle.  Imposant est 

donc le nombre de personnes qui ont cette fameuse habitude de commencer leurs journées par 

la lecture d’un journal ; c’est pour dire l’importance et le rôle qu’occupe la presse écrite dans 

nos vies quotidiennes. Avant que la radio et la télévision prennent place progressivement sur 

le marché de l’information, la presse écrite occupée déjà la première place du podium. Elle fut 

ainsi LE produit le plus répandu de la société industrielle d’autant plus qu’elle touche 

l’ensemble de la population mondiale.  

          Dans ce second chapitre, nous aborderons en premier lieu la presse écrite dans un angle 

générale pour découvrir ses diverses fonctions. Par la suite, nous dirigerons notre intérêt vers 

la découverte du discours médiatique et plus particulièrement du discours journalistique. 

I. La presse écrite : 

I.1. Histoire et définition de la presse écrite : 

             La plupart des chercheurs s'accorde à définir la presse écrite sur la base de deux 

critères : la première serait l'utilisation de l'imprimerie et donc de la presse d'imprimerie, la 

machine servant à imprimer ; et la seconde traduirait le caractère de ce qui est périodique à 

savoir la périodicité. Ces deux facteurs seront réunis pour favoriser la diffusion des nouvelles 

informations. Cependant, l’intervention d’un troisième élément intermédiaire est nécessaire 

pour assurer la tâche principale qui est donc la rédaction. 

          La presse écrite englobe de ce fait divers moyens qui participent à la transmission et à 

la diffusion des informations écrites. Elle comprend un éventail de publications que ce soit 

des quotidiens, des journaux hebdomadaires ou encore des magazines d’actualité. Elle 

traduirait donc un ensemble de médias d’information écrite ayant différentes catégories qui 

peuvent être classées en fonction de leurs rythmes de parution (quotidiens, hebdomadaires, 

mensuels, etc.), de leurs contenus (presse spécialisée et presse généraliste) ou encore selon 

leurs natures (information, divertissement, publications scientifiques, etc.). 
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 Pour Patrick Charaudeau : « La presse est essentiellement une aire scripturale, faite de mots, 

de graphiques, de dessin et parfois d’images fixes, sur un support papier.»26. Pour lui elle 

représente : «un domaine tout à fait exceptionnel pour l’analyse des discours à la recherche 

d’un champ propice au test de ses hypothèses théoriques et à la mise des épreuves de ses 

outils de description : elle est, d’une part, une sorte de laboratoire pour l’étude des 

transformations et l’évolution et l’entrelacement des genres discursifs »27 

         Le premier périodique imprimé au monde est un hebdomadaire de quatre pages intitulé : 

Relation aller Fürnemmen und gedenckwürdigen historien,  il fut lancé à Strasbourg en 

décembre 1605 par Johann Carolus imprimeur et relieur alsacien. En 1610, un annuel apparaît 

en France : le Mercure François, édité par Jean et Étienne Richer. Il contient sur plus de         

1 000 pages, des nouvelles du monde, de l'Europe et de France. Il est représenté comme 

l'ancêtre de la presse française. Le premier journal anglais de cette époque fut le Weekly news 

de Nathaniel Butler en 1621, qui fut d'abord une traduction de publications hollandaises, puis 

se distingua par un contenu tourné vers l'actualité étrangère.  Dès 1631, Théophraste 

Renaudot avait obtenu un privilège royal l'autorisant à publier  le premier grand périodique 

français sous le nom de La Gazette.  

         En Algérie, c’est en 1830 que Jean-Toussaint Merle dramaturge et journaliste Français 

publie le premier journal  L’Estaffette d’Alger. Après deux années écoulée, le baron Louis-

André Pichon crée Le Moniteur algérien pour les publications juridiques et légales.             

« Le Moniteur algérien est resté longtemps le seul journal autorisé par les autorités 

coloniales jusqu'au 12 juillet 1839. À cette date sort un nouveau journal français au titre en 

arabe : Al-Akhbar (Les Nouvelles). Le journal avait une petite tendance indigénophile, sans 

remise en cause de la colonisation pour autant. Il disparait une première fois entre le 30 

septembre 1897 et le 30 novembre 1902, et définitivement le 10 février 1934. Après c'est au 

tour de la presse régionale. Il y a en premier en 1844 à Oran l'hebdomadaire L'Écho d'Oran, 

ensuite Le Seybouse à Bone (Annaba) et Le Courrier de Philippeville à Philippeville 

(Skikda) . »28 

 

 
                                                           
26 Patrick Charaudeau, la presse, produit, production, réception. Didier érudition, coll. « Langage, discours et 
société ».1997, p.123. 
27 Ibidem Page 243. 
28 https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_de_la_presse_%C3%A9crite_en_Alg%C3%A9rie#  consulté le 
11/11/2022 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Al-Akhbar_(Alg%C3%A9rie)&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Oran
https://fr.wikipedia.org/wiki/L%27%C3%89cho_d%27Oran
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Le_Seybouse&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Annaba
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Le_Courrier_de_Philippeville&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Skikda
https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_de_la_presse_%C3%A9crite_en_Alg%C3%A9rie
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I.1.2. La structure d’un article de presse :  

L’article de presse se compose de trois éléments structurants : 

 L’attaque : constitue les premiers mots, expressions ou phrases qui incitent le lecteur 

à lire l’article.  

 La relance : en suivant les attaques, la relance construit la plus grande partie de 

l’article et veille à mener le lecteur à découvrir son intégralité. 

 La chute : est la dernière partie de l’article qui marque sa fin. Elle prend souvent la 

forme d’une question, d’une phrase-clé, d’un jeu de mots ou d’une phrase brillante. 

Elle est très cruciale dans la mesure où elle laisse chez le lecteur une impression qui 

susciterait en lui l’envie de lire ce genre d’article prochainement. 

I.1.3. A quoi sert la presse ?  

   a)-Diffusion de l’information :  

           La presse écrite est une fenêtre par laquelle on peut contempler le monde, sa fonction 

principale consiste à transmettre les nouvelles informations sur divers évènements du monde. 

    b)- Fonction politique :  

          Dès le XVIIIe siècle, la presse écrite a jouée le rôle de régulateur et d'animateur de la 

vie politique car d'une part, le gouvernement se servait de la presse écrite comme moyen de 

communication ayant pour but d’adresser telle ou telle déclaration aux citoyens. Et d'autre 

part, les citoyens eux faisait recourt à la presse écrite afin de revendiquer leurs droits à la 

direction des responsables politiques.  

    c)- Fonction économique : 

          L'économie a une fonction tout aussi importante que la politique dans la société. Les 

institutions, les entreprises ainsi que les consommateurs cherchent à rendre compte de leurs 

choix et des évolutions économiques qu'ils représentent.  Ainsi, « La presse, qui facilite la 

communication entre les hommes, joue un rôle important dans la vie économique des sociétés. 

Elle le fait en procurant à tous une information commune, en améliorant les relations entre 

les individus et les groupes, et même en offrant un instrument pratique de rencontres : la 

presse provinciale joue par exemple un rôle de service difficilement remplaçable en indiquant 

aussi bien les pharmacies de garde que les programmes de cinéma ou les permanences des 

officiers d'état civil .[…] Elle le fait aussi par la publicité et les petites annonces, et occupe 

sur le marché des biens de consommation comme sur le marché du travail, un rôle permanent 
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d'intermédiaire entre les producteurs et les consommateurs, entre les offreurs et les 

demandeurs d'emploi. »29 

        d)- Divertissement et distraction :  

          La presse écrite constitue un instrument de distraction et de divertissement dans la 

mesure où elle fait échapper l’individu du champ de sa solitude et de sa vie quotidienne en lui 

apportant une ouverture sur le monde extérieur. C’est l’une des fonctions qui justifie son 

existence et motive sa lecture.  

        e)- Fonction psychothérapique : 

         La lecture de la presse exerce une évidente influence sur la psychologie de ses lecteurs 

en contribuant le plus souvent à rééquilibrer leur psychisme. « Dans une société de masse où 

les frustrations individuelles se multiplient, où les relations entre les hommes se font de plus 

en plus abstraites, fragmentaires, fonctionnelles, dépourvues d'intimité, la presse vient, dans 

une certaine mesure, alléger les difficultés. »30 

        f)- Instrument d’identification et d’appartenance social : 

       La lecture des journaux aide à l’intégration de l’individu dans le corps social car : « D'une 

part, en effet, la lecture des journaux, l’écoute de la radio et de la télévision permettent d'être 

informés sur la vie sociale et politique : elles sont donc une condition de la participation. 

D'autre part, elles facilitent une identification du lecteur ou de l'auditeur avec le public, avec 

la communauté à laquelle il appartient : elles incitent ainsi à une participation plus poussée 

aux activités de cette communauté. »31. 

 

II. Le discours Journalistique : 

II.1. Définition : 

         Le discours journalistique est un genre discursif qui consiste à diffuser et à rapporter des 

faits, des événements d’actualité de manière correcte, précise et concrète afin de faciliter aux 

mieux leurs compréhensions.                                                                                                                 

                                                           
29 Roland Cayrol, Les Médias, Presse écrite, radio, télévision, Presses Universitaires de France, 1973, p.16. 
30 Ibidem p.17 
31 Ibidem p. 18 
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En outre, « Le discours journalistique, selon ses conditions médiatiques, obéit à une visée 

d’information, c’est-à-dire de « faire savoir », et non de « faire faire » (à moins que l’organe 

d’information soit au service d’un parti politique). »32 

Constituant un champ d’exploration riche et varié, l’univers du discours médiatique demeure 

difficile et complexe. En effet, ce dernier fait face un public large et composite d’où la 

nécessité d’affronter tous les domaines. Par souci de satisfaction des lecteurs, la presse doit 

donc élargir son champ de récolte.                          

Ainsi, Pour Moirand : « La presse se caractérise par une forte hétérogénéité, voire une 

instabilité, des conditions de production des discours qu’elle diffuse, qu’elle les construise ou 

qu’elle les transmette. »33 . Le discours journalistique est donc un dispositif où plusieurs 

domaines disciplinaires se confrontent et interagissent pour donner naissance à un « cocktail 

linguistique ». 

II.2.Caractéristiques du discours journalistique : 

         Comme tout autre type de discours, le discours journalistique comprend ces propres 

traits et codes d’écriture qui le caractérisent et le distinguent des autres. Ayant une visée 

informative, le discours médiatique se doit d’être facilement compréhensible. Le journaliste 

doit prendre le soin d’adapter un style simple, concret, clair et précis en raison de garantir une 

certaine accessibilité vis-à-vis des lecteurs ; dans ce cas, la vulgarisation dans l’usage du style 

grammatical simplifié est fortement conseillée. 

        De plus, puisqu’il s’agit de rapporter des faits, le journaliste doit respecter certaines 

conditions éthiques et professionnelles. L’évènement abordé doit ,de ce fait ,être décrit d’une 

façon honnête et responsable ,tel qu’il est en « réalité » sans aucun détournement ,toute 

subjectivité doit être mise à l’écart et toute utilisation fréquente d'adjectifs est à éviter au 

risque de trahir les propres émotions de l’auteur. Patrick Charaudeau explique à travers ces 

quelque lignes que la prise en considération du récepteur dans ce processus de rédaction est 

inévitable , dis autrement, le journaliste doit être attentif aux choix des mots , aller dans le vif 

du sujet et contourner les explications dites vagues et jugé inutiles  car : « l’enjeu de 

crédibilité exige que le journaliste énonciateur —souvent spécialisé ou chroniqueur— ne 

                                                           
32 https://journals.openedition.org/semen/2793?fbclid Consulté le 11/ 11/2022 
33Sophie Moirand, Les discours de la presse quotidienne. Observer, analyser, comprendre, Presses universitaire 
de France, 2007, p.10. 

https://journals.openedition.org/semen/2793?fbclid
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prenne pas lui-même parti, qu’il explique sans esprit partisan et sans volonté d’influencer son 

lecteur. »34 

       Néanmoins, «  Le discours journalistique ne peut se contenter de rapporter des faits et 

des dits, son rôle est également d’en expliquer le pourquoi et le comment, afin d’éclairer le 

citoyen. D’où une activité discursive qui consiste à proposer un questionnement (sans cadre 

de questionnement pas d’explication possible), élucider différentes positions et tenter 

d’évaluer chacune de celles-ci. » 35 

En bref, le discours journalistique est un discours objectif et neutre qui s’attache à préserver la 

crédibilité des informations rapportées. 

II.3. Les genres journalistiques : 

            Un genre journalistique est un concept catégoriel visant à classer les productions 

journalistiques selon différents critères. Voici ses cinq grandes sous -catégories :  

II.3.1. Les articles d’information stricte : 

Sont les articles rédigés à partir des données de base communiquées au journaliste complétés 

par un travail personnel. 

 La brève :  

En une phrase ou deux, la brève énonce une information essentielle d’un sujet d’actualité, le 

plus souvent sans titre ni paragraphes distincts. Elle cherche à apporter des réponses aux 

questions : Qui ? Quoi ? Quand ? Où ? Et parfois comment ? Et pourquoi ? 

 Le filet :  

Petite information courte, voisine de la brève, mais dont l'importance relative justifie un titre 

et un développement un peu plus important. Cet article est strictement informatif et insiste sur 

le "comment" et le "pourquoi". 

 La synthèse : 

C’est l’article de base du journal. Elle présente l’événement ou la situation de manière aussi 

complète que possible, soit en s’en tenant aux faits, soit en y insérant des éléments de 

contexte ou des propos recueillis lors d’entretiens ou de conférences de presse. 

                                                           
34 https://journals.openedition.org/semen/2793?fbclid consulté 11/11/2022 
35 Ibidem.  

https://journals.openedition.org/semen/2793?fbclid
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 Revue de presse :  

Est un produit documentaire qui consiste à assembler, hiérarchiser, synthétiser des articles de 

presse d’actualité. 

 

  II.3.2. Les récits :  

Le journaliste raconte, décrit un événement, une situation, un personnage… 

 Reportage : 

Est un article qui exige une enquête de terrain, où le journaliste collecte tout ce qu’il a vu, 

remarqué, ou entendu dans un ou plusieurs endroits dans le but d’informer les lecteurs et leur 

permettre de construire une image de la situation.  

 Le portrait :  

L’objectif est de décrire un personnage pour le faire mieux connaître à ses lecteurs. Il peut 

être plus ou moins long.   

 Compte rendu : 

Le journaliste rend compte de ce qui s’est passé d’une manière précise et exhaustive, donc sa 

présence est nécessaire  comme témoin pour présenter l’événement d’une façon complète. 

 L’article historique :  

Il demande une recherche à base de lectures la plupart du temps, mais aussi parfois de 

témoignages. Le journaliste doit s’attacher dans son article à une relation scrupuleuse des faits 

qui n’exclut pas une narration vivante. 

 

 II.3.3. Les études : 

 Le journaliste abandonne la posture de reporter, il se plonge de ce fait dans la recherche des 

faits propres à éclairer un sujet, à étayer une thèse. 
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 L’analyse : 

 C'est l'étude en profondeur d'un fait d'actualité, d'un événement, d'une situation afin d'en 

faciliter la compréhension : le journaliste rapporte les faits  afin de les analyser et les met en 

relation avec d'autres événements passés pour faire ressortir certaines conclusions. Il pose des 

questions, scrute le passé, le présent et l'avenir, essaie d'éclairer les données d'un problème et 

de provoquer la réflexion. 

 L’enquête :  

L’enquête journalistique diverge du reportage en ce qu’elle ne vise pas à rapporter au lecteur 

ce qui a été vu, entendu et ressenti, mais bien de l’informer objectivement. Elle désigne donc 

un article ou une suite d'articles partant d'une question préalable et apportant une réponse ou 

des informations inédites. 

 Le dossier : 

C’est soit une forme de présentation d’une enquête en plusieurs articles, avec des angles 

variés concourant à la connaissance complète du sujet ; soit un ensemble d’articles sur un 

même sujet, qui n’ont pas donné lieu au travail de recherche poussée propre à l’enquête. Les 

divers articles puisent dans les autres genres. 

          II.3.4. Les opinions extérieures : 

Le journaliste s’efface partiellement, parfois complètement et ce sont des personnes 

étrangères à la rédaction qui prennent la parole. 

 L’interview :  

C’est la forme dans laquelle l’intervention du journaliste est la plus forte : il choisit 

l’interviewé, prépare les questions, dialogue avec lui, sélectionne les réponses et les met en 

forme. Il peut arriver aussi qu’une interview soit écrite sous forme discursive, à base de 

citations de la personne interrogée. 

 Le micro-trottoir :  

Est une technique journalistique qui consiste à interroger des personnes ciblées, le plus 

souvent dans la rue, pour leur poser une question et collecter leur opinion spontanée sur un 

sujet. 
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 La tribune libre :  

Encore appelé libre opinion, ce genre consiste à permettre à une personnalité extérieure au 

journal d’exprimer son opinion sur un sujet d’actualité ou un problème de société. 

 La table ronde : 

 Le journaliste confronte le point de vue de plusieurs personnes sur un thème. 

 Les courriers des lecteurs : 

Est une section réservée aux lettres des lecteurs reçues par le journal qui sont considérés 

comme le moyen par excellence, avant l’essor de l’internet, de faire entendre les voix du 

public. 

II.3.5. Les commentaires :  

 L’éditorial :                                                                                                

Engage tout le journal et doit être en prise sur l’actualité, c’est donc un « Article de fond, 

commentaire, signé ou non, qui exprime, selon le cas, l'opinion d'un journaliste ou celle de la 

direction ou de la rédaction du journal, de la radio ou de la télévision. »36 

 Le billet :  

Est un court article d’humeur et de vision polémique d’un journaliste sur un fait d’actualité. Il 

est caractérisé généralement par sa brièveté, sa chute humoristique et inattendue et parfois 

paradoxale. C’est un genre qui tend à disparaitre vu sa complexité. 

 La critique :  

C’est un avis personnel sur une production du monde culturel, spectacle ou œuvre. Elle peut 

être un commentaire pur ou un mélange d’informations et de jugements. La critique n’est pas 

forcément négative.  

 La chronique :   

José De Broucker la définit comme étant : « Un article dans lequel une « signature » rapporte 

ses observations, impressions et réflexions au fil du temps passé. […] C’est en quelque sorte 

un journal d’auteur à l’intérieur d’un journal de journalistes. »37 

                                                           
36 www.larousse.fr consulté le 14/11/2022 

http://www.larousse.fr/
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 La caricature : 

C’est une représentation graphique et dessinée qui parait à la une dans le journal et qui 

représente et commente un fait actuel tel qu’il est vécu dans la société avec un humour parfois 

noir. 

 

 Conclusion :  

           Depuis presque un siècle, la presse prend une place de plus en plus imposante dans nos 

vies quotidiennes et franchis toutes les frontières du monde. Au-delà d’être un support 

véhiculaire d’informations, elle est également un moyen de divertissement, vecteur de lien 

social et procédé de diffusion des idées et des opinions. 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                     
37  José De Broucker, Pratiques de l’information et écritures journalistiques, Du Centre De formation Et De 
Perfectionnement Des Journalistes, Paris, 1995,p. 207. 
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Introduction : 

          Après avoir consacré un chapitre tout entier sur la rhétorique, nous savons à présent que 

l’utilisation des figures de style remonte au temps de Quintillien c’est-à-dire à l’Antiquité ; 

par tradition elles appartiennent donc à la rhétorique.  Catherine Fromilhague dit à ce sujet 

que : « […] la rhétorique est peu à peu restreinte à l’art de bien dire ; elle est de plus en plus 

assimilée à l’élocution, en particulier aux figures (voire aux seules figures de sens, les tropes) 

dont l’enjeu est réduit à l’art de plaire et d’émouvoir. » 38                                                         

        Dans ce troisième chapitre, nous définirons la notion de base qui est la figure de style 

afin de découvrir son origine, son contexte d’émergence mais aussi ses fonctions. Dans un 

deuxième lieu, nous aboutirons à une classification qui nous permettra de dégager les 

particularités qui identifient chaque figure, nous passerons ainsi de figures de style aux 

tropes .Avant d’entrer dans le vif du sujet, il est important de mettre en lumière la définition 

de quelques mots clés. 

 

I. Définition des mots clés : 

1. Figure : (N.F) 

        Le terme figure provient du latin figura et désigne la « forme ». En rhétorique, « la figure 

est un fait de langue qui relève plus souvent de l’expressivité que de la grammaire mais qui 

peut aussi concerner le discours à plusieurs niveaux qui sont souvent interdépendants : 

sémantique, lexical, syntaxique, logique ».39  

        Dans le même ordre d’idées , le dictionnaire des sciences du langage précise que : « La 

rhétorique a spécialisé l’emploi du terme de figure dans la caractérisation de faits discursifs 

où s’exprime principalement une forme de transgression des usages normés de la langue 

affectant le sens de l’énoncé »40. Dans d’autres termes, les figures renvoient aux différents 

aspects que peuvent recouvrir dans le discours les différentes expressions de la pensée.                                       

 

 

                                                           
38 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.11. 
39 Michel Pougoise, Dictionnaire de rhétorique, Armand colin, Paris, 2004, p.132. 
40 Franck Neveu, Dictionnaire des sciences du langage, Armand Colin, Paris, 2004, p.133 
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2. Trope : (N.M) 

          Le terme trope découle du grec anicien tropos et désigne « [dé] tour » ce qui  traduit un 

détournement de sens dans la mesure où il y’a transfert du sens propre au sens figuré ; c’est 

par ailleurs ce que définit la rhétorique comme « un procédé détournant un mot ou une 

expression de son sens propre et l’employant avec une acception différente.» 41                      

Les tropes sont ainsi plus communément appelés figures de sens de part justement ce 

mécanisme sémantique. 

3. Le sens propre : 

         Pour Fontanier, le sens propre représente : « le sens qui tient aux mots pris à la lettre, 

aux mots entendus selon leurs acceptions dans l’usage ordinaire : c’est par conséquent, celui 

qui présente immédiatement à l’esprit de ceux qui entendent la langue ».42                               

Pour expliquer davantage cette notion, il est important de mentionner que chaque mot possède 

une histoire au cours de laquelle il ne cesse de s’enrichir de différents sens. En effet, le sens 

propre est donc le sens premier et en l’occurrence le plus courant, caractérisé notamment par  

trois valeurs principales à savoir : la neutralité, la précision et la concrétisation. Du Marsais 

rejoint également Fontanier dans sa perspective  dans la proportion où  ce dernier stipule que 

le sens propre est égal à « la première signification du mot ». 

4. Le sens figuré : 

          Le sens figuré correspond à un détournement d’un sens propre dans la mesure où à 

partir de cette signification fondamentale et selon différents facteurs (circonstances du 

discours, ton de la voix…) ; des dérivations sémantiques naissent.                                         

Pour revenir à Fontanier, il considère le sens figuré comme étant un sens « spirituel » de part 

sa provenance de l’esprit, qui justement lui même est à l’origine de cette construction qui 

s’appuie donc sur un sens littéral. 

 

 

 

 

                                                           
41 Michel Pougoise, Dictionnaire de rhétorique, Armand colin, Paris, 2004, p.214. 
42 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p.57. 
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II. Les figures de style : 

    II.1. Origine et définition : 

         La figure fait l’objet de multiples nominations et définitions. Si certains auteurs 

établissent des distinctions dans la portée des trois expressions suivantes : « figure de 

rhétorique », « figure du discours » ou encore « figure de style », l’usage courant  

d’aujourd’hui en fait des synonymes. 

          Étant l’héritière directe de la rhétorique classique, la figure a été forgée pour la 

première fois grâce aux travaux de Quintilien et Cicéron. D’après Catherine Fromilhague :       

« […] ; c’est à Cicéron que l’on doit l’intégration du terme au lexique rhétorique, avec un 

sens qui reste général : les figurae dicendi désignent les genres de l’éloquence. Le sens actuel 

apparaît peu après et, au I er siècle de notre ère, Quintilien distingue figurae sententiarum et 

verborum (figures de pensée et de mots), donnant au mot figure une assise rhétorique qui est 

la sienne aujourd’hui. »43                                                                                                        

          Vu la pluralité et le caractère composite des faits discursifs, la rhétorique a toujours 

était confronté  à une tache des plus rude ; celle de définir rigoureusement les figures de style. 

Néanmoins, l’on pourrait envisager deux types d'approches des figures, l’une selon une 

perspective large, et l’autre selon une définition restreinte. Dans ces lignes suivantes, 

Quintillien met en parallèles ces deux dimensions : « Examinons donc d'abord ce qu'on doit 

entendre par une figure , car cela souffre une double interprétation : ou c'est la forme , quelle 

qu'elle soit , qu'on donne à une pensée , comme les corps ont une attitude, un maintien 

différens, suivant la manière dont ils sont posés ; ou bien , et c'est là proprement ce qu'on 

appelle figure, cela se dit d'un changement qu'on fait à dessein , soit dans le sens , soit dans 

les mots , en s'écartant de la voie ordinaire et simple , à peu près comme nous varions nos 

postures , tantôt assis , tantôt couchés , tantôt la tête en arrière , etc. ».44 

        II.1.1.La figure comme forme remarquable : 

         Dans une première perspective, Quintilien part du principe que tout discours dispose 

d’une structure, d’un aspect qui contribue à son identification. Pour lui, la figure est la forme 

donnée à l’expression d’une pensée, elle serait tout simplement une forme particulière du 

discours : « Pour moi, je définis la figure, une forme de langage neuve et hardie qui tient à 

                                                           
43 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.10. 
44 https://www.google.com/search?q=institution+oratoire+de+quintilien+pdf&sourceid=chrome&ie=UTF-8 
consulté le 17/11/2022 

https://www.google.com/search?q=institution+oratoire+de+quintilien+pdf&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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une combinaison de l'art. »45 . En ce sens, on fait référence à la singularité structurale ou à la 

monumentalité des figures qui représentent donc des configurations marquées dans le 

discours. Dans cette perspective, la figure est appréhendée syntagmatiquement dans la mesure 

où celle-ci est définie comme une saillance se détachant sur l’arrière-plan du discours et dans 

ce cas nous sommes face à une conception ex positivo de la figure.  

Ainsi, Du Marsais souligne que les figures : « […] ont d'abord cette propriété générale qui 

convient à toutes les phrases et à tous les assemblages de mots, et qui consiste à signifier 

quelque chose, en vertu de la construction grammaticale; mais, de plus, les expressions 

figurées ont encore une modification particulière qui leur est propre ; et c'est en vertu de 

cette modification particulière, que l'on fait une espèce à part de chaque sorte de figure. »46 

II.1.2. La figure comme écart : 

         Dans cette seconde perspective Quintilien propose de découvrir la figure comme :          

« […] un changement par rapport à la manière ordinaire et naturelle de parler.» 47           

Dans cette acception ex negativo, la figure apparaît comme un écart délibéré par rapport à une 

norme de discours, elle est donc perçue paradigmatiquement comme une sorte de décalage 

vis-à-vis d’une forme normée absente qu’elle remplace. En bref, elle désigne une forme de 

langage éloignée de la tournure ordinaire et de celle qui se présente d'abord à l'esprit. 

Ainsi pour Oswald Ducrot et Tzvetan Todorov : « La définition la plus répandue, la plus 

tenace de la figure, est celle d'un écart, de la modification d'une expression première, 

considérée comme « normale ». Une phrase comportant une inversion s'oppose à la même 

phrase sans inversion; l'usage métaphorique d'un mot se rapporte à son usage « courant » : il 

y a là une conception substitutive. Elle a le mérite de proposer un principe unique pour 

expliquer des phénomènes multiples. »48                                                                       

         La théorie de l’écart présuppose que toute figure relève d’une opération volontaire. 

Cependant, le discours ordinaire est plein de figures qui se font sans même qu’on y pence. 

Avec les explications de Du Marsais, la question d’opération volontaire ou d’involontaire ne 

se pose même plus. 

                                                           
45Ibidem 
46  Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.05. 
47 Quintilien, Institution oratoire, tome 5, Les Belles Lettres, Paris, 1978,  p.157. 
48 Oswald Ducrot et Tzvetan Todorov, Dictionnaire encyclopédique des sciences du langage, Seuil, Paris, 1972, 
p.349. 



 Chapitre III                                                                                              Les figures de style  

  

 

49 

 « D'ailleurs , bien loin que les figures soient des manières de parler éloignées de celles qui 

sont naturelles et ordinaires, il n'y a rien de si naturel, de si ordinaire et de si commun que les 

figures dans le langage des hommes. M. de Bretteville, après avoir dit que les figures ne sont 

autre chose que de certains tours d'expression et de pensée dont on ne se sert point 

communément, ajoute qu'il n'y a rien de si aisé et de si naturel. J'ai pris souvent plaisir, dit-il, 

à entendre des paysans s'entretenir avec des figures de discours si variées, si vives et si  

éloignées du vulgaire, que j'avais honte d'avoir pendant si longtemps étudié l’éloquence, 

puisque  je voyais en eux une certaine rhétorique de nature beaucoup plus persuasive et plus 

éloquente que toutes nos rhétoriques artificielles. »49 

On conclusion, les figures de style ne sont pas seulement le fruit d’une opération volontaire, 

mais font bel et bien partie de la créativité du langage naturel des hommes d’autant plus 

qu’elles se trouvent dans la majorité des discours spontanés.  

III. Les fonctions figurales : 

     III.1. La fonction esthétique : 

         La fonction esthétique est centrée sur le discours, elle est considéré comme source de 

plaisir chez le récepteur. En effet, les figures de style disposent d’un caractère esthétique qui 

se déploie à travers une démarche pragmatique dans la mesure où la portée illocutoire du 

discours c’est-à-dire l’ornement, aboutit à un effet perlocutoire et ceci par l’intermédiaire de 

différent facteur : 

         Le premier facteur concerne le rapport de distance entre l’énoncé figural et les attentes 

du Récepteur. Plus cet écart est conséquent, plus la figure génère de l’attirance, ces attentes 

sont donc alimentées par cet éloignement sémantique qui à son tours  accentue leurs effets 

perlocutoires. Le deuxième facteur illocutoire qui accentue l’effet esthétique du discours est 

l’imagerie ; par le biais de l’analogie visuelle l’auteur façonne la perception du message selon 

le miroir de la figure qui réfléchit les entités du monde réel sous différentes faces. La symétrie 

et l’harmonie phonétique des figures de style constituent le troisième facteur qui contribue à 

leurs équilibres compositionnels et fait naitre chez le récepteur une sensibilité auditive. Le 

quatrième et dernier facteur engendre un effet esthétique par la conformité des figures à la 

thématique c’est-à-dire leurs convenances avec le contexte.  

 

                                                           
49 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.02. 
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     III.2. La fonction euphémique : 

     Pour comprendre cette seconde notion il est important de définir l’euphémisme. Le terme 

« euphémisme » provient du grec ancien  euphêmismós dérivé de phêmí « dire » combiné 

avec le préfixe eû  « bien » pour designer  « l’emploi du bon mot ». Ainsi, la fonction 

euphémique des figures de style consiste à atténuer des faits ou des idées désagréables, tristes 

ou choquantes en les exprimant de façon plus douce, plus indulgente et plus décente. Ces 

dernières cherchent de ce fait à amortir les expressions qui sont susceptibles d’heurter la 

sensibilité du récepteur ou encore dissimuler des réalités un peu tendancieuses comme c’est le 

cas pour les figures de pensée en guise d’exemple.  

     III.3. La fonction émotive (expressive): 

       La fonction émotive se rapporte à la dimension affective des énoncés, elle relève du 

pathos et se dédouane du logos. Le processus pragmatique que révèle cette dite fonction est 

un peu plus complexe car il exige l’implication du locuteur et du récepteur. À travers un 

indice illocutoire qui traduit la distorsion des éléments constituant l’énoncé ; les figures de 

style dévoilent les affectes du locuteur pour entrainer le récepteur à ressentir son émotivité et 

voire d’y succomber. 

     III.4. La fonction argumentative :  

 L’arrivée de la nouvelle rhétorique de Chaïm Perelman et Olbrechts Tyteca a évincée la 

vision fondée sur le pathos et l’ornement pour rendre à l’argumentation son ampleur d’antan : 

« Si l’on néglige ce rôle argumentatif des figures, leur étude paraîtra rapidement un vain 

passe-temps »50. En effet, la fonction argumentative des figures de style vise la modification 

du raisonnement du récepteur. À travers les détournements de sens, le locuteur  travail son 

auditeur au point de lui faire adhérer sa prise de position et sa vision du monde, son ultime but 

est donc de le persuader.  

 

 

 

 

                                                           
50 Chaïm Perelman et Lucie Olbrechts-Tyteca, Traité de l’argumentation. La nouvelle rhétorique (Bruxelles : 
Éditions de l’Université de Bruxelles), 1970 [1958] 
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IV. Classification des figures de style : 

IV.1.Les figures de diction : 

Selon Du Marsais, les figures de diction : « […] regardent les changement qui arrivent dans 

les lettres ou dans les syllabes des mots.»51 , pour Catherine Fromilhague les figures de 

diction se subdivisent en deux catégories : 

      IV.1.1. Modification et transformation du mot : 

          Également appelé figures de mot, elles désignent une altération produite dans la forme 

primitive ou ordinaire des mots par l’addition, le retranchement ou le changement d’une lettre 

ou d’une syllabe. Elles affectent ainsi les combinaisons phoniques, graphiques ou encore 

syllabiques. Pour Catherine Fromilhague : « Ce sont des formes de néologismes liées à des 

phénomènes d’adjonction, de suppression ou de permutation qui peuvent affecter phonèmes, 

graphèmes, ou groupe syllabique. »52 

Ces altérations comprennent quatre types : 

 L’aphérèse : consiste à supprimer la première ou les premières syllabes d’un mot, 

autrement dit elle désigne : « Effacement d’un phonème, d’un graphème ou d’un 

groupe syllabique en début de mot. »53 

 Exemple : Autobus  Bus    

 Internet Net  

 

 L’apocope : c’est la suppression et la chute d’un ou plusieurs phonèmes à la fin du 

mot, elle renvoi à : « Effacement symétrique en fin de mot. »54  

Exemple : Stylographe  Stylo 

  Métropolitain   Métro 

  

 L’épenthèse : consiste à insérer un phonème, une syllabe ou simplement une voyelle à 

l’intérieur d’un mot pour faire correspondre la langue à ses contraintes phonétiques et 

contribue donc à faciliter l’élocution. Ex : frustre pour fruste. Peneu pour pneu. 

 

                                                           
51 Ibidem page 09 
52 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.22. 
53 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.22. 
54 Ibidem 
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 Le mot-valise : c’est le fait de combiner et de fusionner deux parties de deux mots 

différents pour former un nouveau d’où le mot-valise. 

 

Exemple : Clavier + Bavarder = Clavarder ( canadianisme : discuter avec d’autres 

internautes) 

 

     IV.1.2. Figures de « continuité phonique » : 

       « Elles constituent l’une des formes de la répétition : la chaîne des mots est appréhendée 

comme une suite d’objets sonores et musicaux qui imprime généralement un rythme à 

l’énoncé, d’où leur rôle central en poésie, et cela d’autant plus qu’elles remettent en cause 

l’arbitraire du signe. »55,  

Catherine Fromilhague distingue de ce fait trois jeux de sonorités : 

 L’allitération : désigne la répétition de phonèmes consonantiques. 

Exemple : Pour qui sont ces serpents qui sifflent sur vos têtes ? Réplique issue de 

l'Andromaque de Racine. 

 

 L’assonance : représente la répétition de phonèmes vocaliques. 

Exemple : L’aurore grelottante en robe rose et verte. (Baudelaire)  

 

 La paronomase : fait référence aux mots qui se ressemble dans leurs prononciation et 

dans leurs orthographe, mais qui diffèrent dans leurs signification c’est donc une 

association de termes ayant des profils phonétiques proches. 

 In prœsentia : « Chaque terme semble produire, avec quelques glissements de 

phonèmes, le terme qui le suit. »56 

Exemple : Allocation, allocution /Conjecture, conjoncture. 

 In absentia : « L’association se fait ici avec des termes non exprimés que le 

lecteur est invité à identifier. Tout un implicite sémantique, proche de l’allusion, 

s’élabore dans cette figure. » 57 

Exemple : Entre la vie et la morgue  à partir de cette énoncé l’on pourrait     

déduire que le terme morgue fait en réalité allusion au terme mort. 

                                                           
55 Ibidem page 23  
56 Ibidem  page 24  
57 Ibidem  
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IV.2. Figures de construction : 

 Les figures de construction jouent essentiellement avec la syntaxe c’est-à-dire avec la 

construction grammaticale des phrases. Il est donc important de bien connaitre les règles 

grammaticales pour les repérer et en jouer soi-même dans un écrit ou un discours. 

 

Tableau récapitulatif des figures de construction 

                       Figures de construction impliquant une répétition lexicale 

Figure   Définition  Exemple  

Epitrochasme  Accumulation de mots courts et 

expressifs dans une structure à 

éléments de même rang. 

« Vomit sa vieille nuit, crie : à bas ! crie : à 

mort ! 

Pleure, tonne, tempête, éclate, hurle, mord. » 

(Victor Hugo) 

Epizeuxe  Répétition d’un même terme plusieurs 

fois sans mots de coordination. 

« Belles, belles, belles comme le jour / Belles, 

belles, belles comme l'amour… » (Claude 

François)  

Hypozeuxe  Reprise de la même structure 

syntaxique. 

« Dieu est l’auteur de la pièce ; Satan est le 

directeur du théâtre.» (Victor Hugo) 

Anaphore  Répétition en tête d’un groupe 

syntaxique d’un mot ou d’un groupe 

de mots. 

« Rome, l’unique objet de mon ressentiment ! 

Rome, à qui vient ton bras d’immoler mon 

amant ! »  

(Corneille) 

Épiphore  Répétition d’un mot ou groupe de 

mots en fin d’un groupe syntaxique, 

elle oppose donc l’anaphore. 

« Mais il n’enseignait rien celui-là, ne savait 

rien, ne souhaitait rien.» (Gustave Flaubert) 

 

Antépiphore  Répétition d’un mot ou d’une 

expression au début et à la fin d’un 

passage, d’une strophe …  

J’ai eu de la chance. J’avais perdu mon 

portefeuille. Je ne savais où il était. J’avais 

dedans tous mes papiers, et des billets. Mais, 

quelqu’un l’a trouvé par terre, et me l’a 

rapporté. J’ai eu de la chance. 

Anadiplose 

 

Reprise du dernier mot ou d’un groupe 

de mot d’une proposition à l'initiale de 

la celle qui suit. 

« Pour moi, c’est un malheur. Un malheur, tout 

le monde sait ce que c’est… » (Camus) 
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Concaténation Succession d’anadiploses. 

 

 

 

 

 

 

« Comme le champ semé en verdure foisonne, 

De verdure se hausse en tuyau verdissant, 

Du tuyau se hérisse en épi florissant, 

D’épi jaunit en grain, que le chaud assaisonne »  

 (Joachim du Bellay) 

 

Epanode  

 

 

 

Anadiplose qui fait de cette reprise le 

point de départ d’un développement 

prédicatif ou d’une explication. 

 

« Elle le quitta avec impatience et dédain : 

impatience parce qu’il la contrariait, dédain 

parce qu’il n’était pas riche. » (Montherlant) 

Polyptote  Répétition du même mot sous des 

formes grammaticales différentes. 

« tel est pris qui croyait prendre.» (Jean de la 

Fontaine) 

Dérivation  Utilisation de deux mots fondés sur la 

même racine dans une même phrase.  

« Beauté, mon beau souci. » (Malherbes) 

Antanaclase  Répétition d'un même mot que l'on 

emploie dans deux sens différents. 

 Le cœur a ses raisons que la raison ne connaît 

point.  

Synonymie 

ou métabole 

Juxtaposition de termes ayant le même 

sens. 

À force de scruter, de le scruter, de creuser 

l’image, on a vu ce qu’il y avait. (M.Duras) 

Gradation Juxtaposition de mots qui évoquent 

une idée similaire avec une intensité 

croissante ou décroissante. 

Je meurs, je suis mort, je suis assassiné ! 

 

         Figures de construction impliquant une organisation morphosyntaxique et sémantique  

Figure  Définition  Exemple 

Anacoluthe  Rupture voulue de la construction 

syntaxique (Souvent perçue comme une 

faute grammaticale.) 

Après boire, l’homme qui regarde la table et 

qui soupire, c’est qu’il va parler. (Jean 

Giono) 

Aposiopèse Interruption brusque dans le déroulement 

syntaxique d’une phrase marquée par des 

points de suspension (discours inachevé). 

« Comprenait-il donc, ce condamné, et que 

du fond de mon avenir... J'étouffais en criant 

tout ceci. » 

Tmèse Séparation de deux éléments d'un mot 

habituellement liés, et intercalation d'un ou 

plusieurs autres mots. 

puis donc que vous le voulez lors même 

qu’il aurait parlé ainsi.  

Asyndète suppression des liens logiques et des 

conjonctions attendues  dans une phrase. 

Cette triste femme contemplait les enfants, 

les bébés (on attendrait et les bébés). 
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L’hyperbate Allongement d’une phrase qui entraine une 

rupture de la cohésion syntaxique (elle 

affecte le plus souvent la relation sujet-

verbe.) 

Quelques braves gens mourraient, dont 

c'était le métier. 

Epanorthose Autocorrection  d’une affirmation jugée trop 

faible en y ajoutant une expression plus 

frappante et énergique. 

 

« Votre prudence ou plutôt votre lâcheté 

nous ont perdu » (Victor Segalen) 

Parembole « Rupture du déroulement linéaire d’une 

phrase par insertion d’un syntagme 

adventice. »58 

« Emma était accoudée à sa fenêtre (elle s’y 

mettait souvent : la fenêtre, en province, 

remplace les théâtres et la promenade). » 

(Flaubert). 

Suspension « Rejet en fin de phrase d’un groupe 

syntaxique nécessaire et attendu, dont 

l’expression est retardée par l’insertion de 

notations plus ou moins adventices : 

énumérations, digressions, parenthèses, etc. 

»59 

« Je m’en vais vous mander la chose la plus 

étonnante, la plus surprenante, la plus 

merveilleuse, la plus miraculeuse, la plus 

singulière, la plus incroyable, la plus 

extraordinaire, une chose qui fait crier 

miséricorde à tous, qui soulage bien du 

monde (...) » (Madame de Sévigné) 

Chiasme figure dans laquelle les contraires 

s’opposent en symétrie dans une forme AB-

BA. 

Un roi chantait en bas, en haut mourait un 

Dieu. 

Zeugma « Mise sur le même plan fonctionnel 

(attelage), par coordination ou 

juxtaposition, 

d’éléments dissemblables. »60 

Il admirait l’exaltation de son âme et les 

dentelles de sa jupe 

Hypallage Contradiction entre la structure syntaxique 

et la structure sémantique d’une phrase qui 

implique un transfert d’éléments 

caractérisants  (C’est souvent le cas pour les 

adjectifs). 

La famille se trouvait dans la maison 

endeuillée  

On attendrait : La famille se trouvait 

endeuillée dans la maison. 

Syllepse Employer un mot dans son sens propre et 

dans son sens figuré dans une même phrase. 

« Nos petites cuillères n’ayant rien à voir 

avec des médicaments, nous prions notre 

aimable clientèle de ne pas les prendre après 

les repas. »(B. Dupriez)  

-Prendre : avaler /Prendre : voler  

Hendiadyne Remplacer la subordination entre deux mots 

par une coordination. 

« Comme un temple rempli de voix et de 

prières». 

le temple était rempli de voix disant des 

prières. (Lamartine) 

                                                           
58 Ibidem page  38. 
59 Ibidem page 39. 
60 Ibidem page 41.  
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Antithèse Rapprocher, dans le même énoncé, deux 

termes, deux pensées, deux expressions qui 

sont à l'opposé pour créer un effet de 

contraste. 

« Tu fais des bulles de silence dans le désert 

des bruits.  » (Paul Éluard) 

Oxymore Réunir deux termes de sens contraires à 

l’intérieur d’un même syntagme, ou groupe 

de mots. 

« Cette obscure clarté qui tombe des étoiles. 

»  (Corneille) 

Par’hyponoian Emploi dans un même énoncé des termes 

opposés afin de surprendre, de choquer, de 

faire réfléchir.  

Qui veut sauver sa vie la perdra. 

 

 

IV.3. Les figures de pensée : 

          Les figures de pensée reflètent une catégorie de figure de rhétorique qui implique des 

ensembles linguistiques spécifiques caractérisés par des limites indéfinissables qui justifient la 

présence d’une unité incertaine et qui, pour ainsi dire, témoigne d’une appréhension floue et 

délicate. En effet, les figures de pensée (figurœ sententiarum) se distinguent des figures de 

mots (figurœ verborum) dans la mesure où ces dernières se développent sur un plus grand 

espace et ne dépendent pas de processus formels et sémantiques précis.  

        Pour rentrer un peu plus dans les détails, il est important de souligner que cette dite 

distinction est mise en exergue par deux critères. Dans un premier temps, les figures de 

pensée ne sont pas isolables du moment que les éléments qui les composent sont modifiables 

et peuvent se développer sans limites. Dans un second temps, elles sont difficilement 

repérables car l’énoncé qu’elles entretiennent garde un sens acceptable qui empêche la 

révélation d’un soit disant indice quant à leurs présence, comme c’est le cas par exemple du 

détournement de sens pour les tropes. 

        En bref, les figures de pensée peuvent envisager soit une manipulation des relations 

logiques (comme les tropes envisagent des manipulations sémantiques), soit une manipulation 

de la valeur de vérité de l’énoncé et sa signification (Figures du double langage) : « Elles 

forment le centre d’un énoncé qui a un sens acceptable, mais dont la valeur de vérité, la 

véritable signification, ne peut être trouvée qu’après réinterprétation d’où le double 

langage »61 

 

                                                           
61 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.104. 
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IV.3.1. Manipulations de l’énonciation :  

 La prétérition : du latin praeteritio « action de passer sous silence, de négliger  », est 

une figure de pensée qui consiste à dire qu'on ne va pas parler d'une chose en le faisant 

malgré tout. 

Exemple :  

 « DUPOND : Mon cher, si vous comptez sur nous pour vous révéler qu'il s'agit 

de trafic d'avions, vous vous trompez lourdement. Motus et bouche cousue, c'est 

notre devise. » (Hergé, les aventures de Tintin) 

 

 Interrogation oratoire ou rhétorique : désigne une fausse question dont la réponse 

est évidente. C’est le fait de camoufler entre autres une affirmation positive ou 

négative en passant par une forme interrogative. Paradoxalement la question 

rhétorique ne se manifeste pas pour marquer un doute quelconque mais pour indiquer, 

bien au contraire, la plus grande persuasion, voir défier ceux à qui l’on parle de 

pouvoir nier ou même de formuler une réponse. 

Exemple : 

 Pourquoi feindre à nos yeux une fausse tristesse ? 

Pensez-vous par des pleurs prouver votre tendresse ? 

Pourquoi feindre à nos yeux une fausse tristesse ? 

Pensez-vous par des pleurs prouver votre tendresse ? 

Où sont-ils ces combats que vous avez rendus ? 

Quels flots de sang pour elle avez-vous répandus ? 

Quel débris parle ici de votre résistance ? 

Quel champ couvert de morts me condamne au silence ? 

Voilà par quels témoins il fallait me prouver, 

Cruel, que votre amour a voulu la sauver.  

 (Jean Racine Iphigénie) 

Dans l'extrait suivant la forme interrogative des vers prononcés par Clytemnestre accentue en 

réalité la force des reproches faits à Agamemnon. Ses questionnements reflètent une volonté 

de le blâmer et de l’accuser d’être le fautif.  
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 L’apostrophe oratoire : désigne le fait de s’adresser à un absent, un mort, un 

inanimé, une abstraction ou à un interlocuteur fictif. 

Exemple : 

 « Les pieds dans les glaïeuls, il dort. Souriant comme sourirait un enfant malade, 

il fait un somme : Nature, berce-le chaudement : il a froid. » 

                                                                 (Arthur Rimbaud, Le Dormeur du val) 

 

 

 La prosopopée : « La prosopopée consiste à mettre en quelque sorte en scène les 

absents, les morts, les êtres surnaturels ou même les êtres inanimés ; à les faire agir, 

parler, répondre, ainsi qu’on l’entend ; ou tout au moins à les prendre pour 

confidents, pour témoins, pour garants, pour accusateurs, pour vengeurs, pour juges, 

etc., et cela par feinte ou sérieusement, suivant qu’on est ou qu’on n’est pas le maître 

de son imagination. »62 

Exemple : 

 Un soir, l’âme du vin chantait dans les bouteilles : 

« Homme, vers toi je pousse, ô cher déshérité, 

Sous ma prison de verre et mes cires vermeilles, 

Un chant plein de lumière et de fraternité ! […] 

                                              (Charles Baudelaire, Les Fleurs du Mal, « L’Âme du vin ») 

 

IV.3.2. Manipulations de la valeur de vérité de l’énoncé :  

 L’Antiphrase : consiste à dire quelque chose dans le but d'exprimer le contraire de ce 

que l'on pense réellement afin de créer un effet d'ironie ou de dénoncer quelque chose. 

Exemple :  

 « Rien n’était si beau, si leste, si brillant, si bien ordonné que les deux armées. 

Les trompettes, les fifres, les hautbois, les tambours, les canons, formaient une 

harmonie telle qu’il n’y en eut jamais en enfer ». (Voltaire) 

                                                           
62 Fontanier Pierre, Les figures du discours, Paris, Flammarion, 1968, p. 404. 
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 La litote : désigne le fait d’atténuer une vérité que l’on affirme implicitement avec 

force. « Litote, en grec Λιτοτησ [Litótes], simplicité, diminution, exténuation : de λιτοσ 

[litós] simple, petit. Cette figure est ainsi nommée, parce qu’elle feint d’affaiblir 

l’expression pour la fortifier, et qu’elle dit moins pour faire entendre le plus »63 

 

Exemple :  

 « Va, je ne te hais point. » (Le Cid de Corneille)  

 

 L’euphémisme : traduit le fait de désigner une réalité dérangeante ou jugée taboue, 

par un terme neutre ou positif.   

 

Exemple : 

 « Cette petite grande âme venait de s'envoler. » 

(Victor Hugo, Les Misérables) 

 

 L’Hyperbole : repose sur le grossissement exagéré d'une caractéristique, d'une idée 

ou d'un sentiment dans un but de mise en valeur qu’elle soit positive ou négative.  

 

Exemple :  

 « Tu vois en Dom Juan, mon maître, le plus grand scélérat que la terre ait jamais 

porté, un enragé, un chien, un diable … » (Molière) 

 

 L’adynaton : désigne une exagération encore plus frappante que l’Hyperbole à telle 

point qu’un énoncé la comportant ne peut avoir valeur de vérité sauf si il s’agit des 

univers fantastiques et merveilleux qui échappent à la logique.  

 

Exemple : 

 Mais je vous annonce, et avec un serment puissant je jure : 

Par le sceptre ici, qui ne produit plus jamais de feuilles et de branches, puisqu'il 

s'est tordu du tronc dans les montagnes, et n'a plus jamais verdi [...] (Homère) 

 

                                                           
63 Ibidem page 263.  
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IV.4. Figures de sens (Tropes) : 

  IV.4.1.Trois perspectives autour des Tropes : 

         Représentant le cœur dans notre recherche, la conception des figures de sens doit être 

impérativement claire, pour ce faire nous vous proposant de découvrir trois définitions 

majeures qui ont marquées la rhétorique.  

 Perspective de Quintillien : 

« Le trope est un changement au moyen duquel on transporte un mot ou une locution, 

de sa signification propre dans une autre, pour lui donner plus de force, […] je me 

bornerai à parler des tropes les plus indispensables et les plus en usage ; me 

contentant de faire remarquer que les uns s'emploient pour ajouter à la signification , 

les autres , à titre d'ornement ; qu'il en est pour les mots propres et pour les mots 

figurés , et que les tropes affectent non-seulement la forme des termes , mais encore la 

forme des pensées et de la composition : d'où il me semble qu'il y a eu erreur de la 

part de ceux qui ont cru que les tropes consistaient uniquement à mettre un mot à la 

place d'un autre. Du reste, je n'ignore pas que le trope qui ajoute à la signification, est 

presque toujours un ornement ; mais cela n'est pas réciproque, c'est - à - dire qu'il y 

en a qui ne peuvent jamais servir que d'ornement. »64 

 

 Perspective de Du Marsais : 

« Les Tropes sont des figures par lesquelles on fait prendre à un mot une signification 

qui n'est pas précisément la signification propre de ce mot : ainsi , pour entendre ce 

que c'est qu'un Trope, il faut commencer par bien comprendre ce que c'est que la 

signification propre d'un mot [ …] Elles sont ainsi appelées, parce que, quand on 

prend un mot dans le sens figuré, on le tourne, pour ainsi dire , afin de lui faire 

signifier ce qu'il ne signifie point dans le sens propre : voiles, dans le sens propre , ne 

signifie point vaisseaux ; les voiles ne font qu'une partie du vaisseau ; cependant., 

voiles se dit quelquefois pour vaisseaux, comme nous l'avons déjà remarqué. »65 

 

 

 

 

                                                           
64 Quintilien, Institution oratoire, tome 5, Les Belles Lettres, Paris, 1978,  p.125, 127. 
65 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.10. 
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 Perspective de Catherine Fromilhague : 

« Les tropes sont plus communément appelés figures de sens ; on les définit en effet 

classiquement comme des détournements de sens (tropos = [dé] tour) : dans le trope, 

il y a, dit-on généralement, transfert du sens propre au sens figure. »66 

      A partit de ces perspectives, l’on pourrait dégager une définition universelle, celle que les 

tropes désignent une dérivation du sens dans la désignation du référent dans la mesure où ; ces 

dernières sont fondées sur un écart entre le sens propre (commun) et le sens figuré (détourné 

du sens commun).  

 

IV.4.2. Classification : 

          Les trois principaux tropes sont la synecdoque, la métonymie et la métaphore. La 

synecdoque s’appuie sur un rapport d’inclusion, la métonymie est fondée sur une contiguïté 

logique et la métaphore quant à elle est fondée sur une relation d’analogie. 

IV.4.2.1. La synecdoque : 

          La synecdoque est une forme de métonymie pour laquelle la relation entre le terme 

donné et le terme évoqué constitue une inclusion, « La synecdoque est donc une espèce de 

métonymie, par laquelle on donne une signification particulière à un mot, qui, dans le sens 

propre, a une signification plus générale ; ou, au contraire donne une signification générale à 

un mot qui, dans le sens propre, n'a qu'une signification particulière. En un mot, dans la 

métonymie je prends un nom pour un autre, au lieu que dans la synecdoque je prends le plus 

pour le moins ou le moins pour le plus. »67 

Ainsi, « le propre de la synecdoque est de varier le style et d'offrir à l'intelligence plusieurs 

objets en un seul, le tout dans la partie, genre dans l’espèce, ce qui suit dans ce qui précède, 

et vice versa ; en quoi les poètes ont bien plus de liberté que les orateurs. »68 

Voici quelques types de synecdoques : 

 

 

                                                           
66 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.56. 
67 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.62, 63. 
68 https://www.google.com/search?q=institution+oratoire+de+quintilien+pdf&sourceid=chrome&ie=UTF-8  
 

https://www.google.com/search?q=institution+oratoire+de+quintilien+pdf&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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  a)- Synecdoque du nombre :  

 Le singulier pour le pluriel : renvoie à une substitution de formes grammaticales ; 

dans le cas présent il s'agit de passer du singulier au pluriel. Cette figure réfère donc à 

la pluralité à partir de l'unité et selon le groupe µ elle désigne une synecdoque 

particularisante. 

Exemples : 

  Tite-Live dit souvent : le Romain fut vainqueur dans le combat, pour dire que la 

victoire est restée aux Romains. 

    Garde un œil sur elle, le terme en gras désigne le couple d'yeux qui composent 

l'organe de la vue. 

 

 Le pluriel pour le singulier : à l’inverse de la première, cette figure désigne une 

synecdoque généralisante dans la mesure où, cette fois si, il s’agit d’utiliser la 

première personne du pluriel pour parler de soi seul. 

Exemple : 

 Dans le cas d’une rédaction d’un mémoire, on emploi le « nous » à la place du 

« je ». 

 Nous sommes Romains à présent, après avoir été jadis Rodiniens (Ennius) 

 

 La partie pour le tout : dans une phrase on désigne une partie pour évoquer le tout. 

Exemples :  

 Apres plusieurs mois de recherche, il a enfin trouvé un toit. Ici le mot  « toit » 

est la partie qui désigne le tout (La maison), c’est donc une synecdoque 

particularisante. 

 Il n’a pas osé mettre le nez dehors. Ici, il n’est pas question de sortir uniquement 

le « nez » dehors, mais bien la totalité du corps. 

 Le tout pour la partie : dans une phrase on désigne le tout pour évoquer une partie. 

            Exemples : 

 Son vélo a crevé. Ici, « vélo » désigne le pneu, le tout désigne la partie. 

 Le Canada a vaincu le Brésil en demi-finale. Ici, les mots« Canada », « Brésil » 

sont le tout qui désigne la partie qui est donc l’équipe. 
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b)- Synecdoque du nombre approximatif : 

 Synecdoque du nombre certain pour le nombre incertain : c’est la désignation 

d’un nombre qu’on ne sait pas précisément par un nombre certain et déterminé, « Ce 

type de synecdoque est l’un des modes de l’expression hyperbolique ; on accentue 

l’expression d’une quantité faible ou au contraire importante, en feignant l’objectivité 

: le chiffre apporte une précision apparemment incontestable, relativement 

stéréotypée. »69 

Exemple : 

 Hâtez-vous lentement, et sans perdre courage, vingt fois sur le métier remettez 

votre ouvrage, polissez-le sans cesse, et le repolissez, ajoutez quelquefois, et 

souvent effacez. (Boileau) 

 

 Synecdoque du chiffre rond : « […] pour faire un compte rond, on ajoute ou on 

retranche ce qui empêcherait que le compte ne fût rond. S'il y a quatre-vingts dix-

neuf ans trois mois, quinze jours: on dira librement, il y a cent ans. »70 

c)-Synecdoque conceptuelle : 

 Synecdoque du genre (espèce pour genre) : on nomme l’espèce pour désigner le 

genre. « Elle repose sur un mouvement de particularisation qu’on analyse parfois en 

termes d’ « infraction à la loi d’exhaustivité » ; l’une des lois de la conversation veut 

en effet qu’on donne les renseignements les plus précis sur le thème dont on traite. »71 

Exemple : 

 Refuser du pain a quelqu’un, c’est-à-dire de la nourriture. 

                 Espèce                                               Genre 

 

 Synecdoque de l’espèce (genre pour espèce) : on nomme le genre pour désigner 

l’espèce, pour Du marsais la synecdoque de l’espèce se manifeste  « […] lorsqu’un 

mot, qui, dans le sens propre, ne signifie qu'une espèce particulière, se prend pour le 

genre. »72 

 

                                                           
69 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.62. 
70  Bernard Lamy, De l'art de parler, livre second, 1971, Paris, p. 53. 
71 Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.63. 
72 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.64. 
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Exemple :  

 L’animal était en colère, l’animal désigne le « chien ». 

               Genre                                                       Espèce  

 Synecdoque de la matière : on se sert du nom de la matière pour désigner la chose 

qui en est faite.  

Exemple : 

 Le prisonnier est attaché par des fers. Le terme « fers » désigne les chaines de 

fer qui le retiennent. 

 

IV.4.2.2. La métonymie : 

         Une métonymie est une figure de style qui consiste à renommer un objet à l'aide d'un 

terme qui en désigne un autre, ayant avec le premier une relation logique, de continuité ou 

d'appartenance qui est sous-entendue. 

Pour le Dictionnaire des sciences du langage  la métonymie : « est un trope par 

correspondance, caractérisé par la substitution d’un terme à un autre, sur la base d’un 

rapport de contiguïté entre les référents dénotés. »73 

Pour Fontanier  la métonymie : « consistent dans la désignation d’un objet par le nom d’un 

autre objet qui fait comme lui un tout absolument à part, mais qui lui doit ou à qui il doit lui-

même plus ou moins, ou pour son existence, pour sa manière d’être »74 

Il existe plusieurs types de métonymies, parmi elles : 

a)-La cause pour l’effet : pour exprimer un rapport de causalité, « au lieu du nom de 

l’effet, on se sert du nom de la cause instrumentale qui sert à la produire. »75 

Exemple : 

 Pour dire d’une personne qu’elle écrit bien, on dira qu’elle a une belle main. 

Ici l’instrument, ou la cause d’une belle écriture qui est donc l’effet, est la main. 

b) - L’effet pour la cause : pour ce second cas, on se sert  du nom de l’effet au lieu du 

nom de la cause. 

 

                                                           
73 Franck Neveu, Dictionnaire des sciences du langage, Armand Colin, Paris, 2004, p.191. 
74 Pierre Fontanier, Les Figures du discours, Flammarion, 1968 [1821-1830], Paris, p.81. 
75 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.45. 
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Exemple : 

 « Comme lorsque Ovide dit que le mont Pélion n'a point d'ombres, c'est-à-dire, 

qu'il n'a point d’arbres, qui sont la cause de l'ombre ; l’ombre qui est l'effet 

des arbres, est prise ici pour les arbres même. »76 

 

c) -Le contenant pour le contenu : on désigne le contenu par le contenant. 

Exemple : 

 Il a finis son assiette. Ici, le terme assiette renvoi au contenant mais fait 

référence au contenu (nourriture). 

 

d) -Le contenu pour le contenant : on désigne le contenant par le contenu. 

Exemple : 

 Passe-moi la limonade. Ici le terme limonade (contenu) désigne en réalité le 

contenant c’est -à -dire la bouteille . 

 

     e) -Le nom concret pour l’abstrait : désigner une entité abstraite par une entité 

concrète. 

      Exemples : 

 Il a jeté l’éponge. Ici le terme éponge (concret) désigne une entité abstraite qui 

est donc le fait d’abandonner. 

 Il a le sang -froid. Ici le terme sang (concret) désigne une entité abstraire qui 

traduit  la maitrise de soi. 

 

f) -Le nom abstrait pour le concret : à l’inverse de la figure précédente, celle-ci 

désigne une entité concrète par une entité abstraite. 

Exemple : 

 Vendre la mort. Ici le terme mort (abstrait), désigne une entité concrète  qui 

signifie la drogue. 

 

                                                           
76 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.47. 
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g) -Le nom du lieu où une chose se fait se prend pour la chose même : « on dit un 

Caudebec, au lieu de dire, un chapeau fait à Caudebec, ville de Normandie. »77 

 

IV.4.2.3. La métaphore :  

          La métaphore est une figure de style qui procède par un rapprochement implicite  dans 

la mesure où l’on indique une notion par une autre qui signifie autre chose. Autrement dit, les 

mots ne sont donc pas pris dans leurs sens propre « littéral » mais bien au contraire dans leurs 

sens figuré. Selon Du Marsais : « La métaphore est une figure par laquelle on transporte, 

pour ainsi dire, la signification propre d’un mot à une autre signification qui ne lui convient 

qu’on vertu d’une comparaison qui est dans l’esprit. Un nom pris dans un sens métaphorique 

perd sa signification propre, et en prend une nouvelle qui ne se présente à l’esprit que par la 

comparaison, que l’on fait entre le sens propre de ce mot et ce qu’on lui compare. »78    

 Dans le même ordre d’idées, Fontanier que : « […] par la Métaphore, on transporte, pour 

ainsi dire, un mot d’une idée à laquelle il est affecté, à une autre idée dont il est propre à 

faire ressortir la ressemblance avec la première. »79 

Exemple : 

 Le mensonge se pare souvent des couleurs de la vérité. (Du Marsais)  

Dans cette phrase, le terme couleurs se détache de son sens primitif pour être finalement 

rattacher  à un autre terme doté d’une autre signification celle que, par les couleurs, on sous-

entend les apparences.  

          Il est souvent difficile de discerner la comparaison de la métaphore. Après avoir vu la 

métaphore, on pourrait constater que cette dernière se distingue de la comparaison par 

l’expression verbale, dans d’autres mot par le choix des termes. Du Marsais met davantage au 

clair ce point et explique : « Il y’a cette différence entre la métaphore et la comparaison, que  

dans la comparaison on se sert de termes qui font connaître que l’on compare une chose à 

une autre; par exemple, si l’on dit d'un homme en colère, qu'il est comme un lion ,c'est une 

                                                           
77 Du Marsais, Des tropes ou des différents sens, L’Imprimerie d’Auguste Delalain, Paris, 1823, p.49. 
78 Ibidem page 85  
79 Pierre Fontanier, Les Figures du discours, Flammarion, 1968 [1821-1830], Paris, p.261. 
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comparaison; mais quand on dit simplement c’est un lion, la comparaison, n'est alors que 

dans l’esprit ,  et non dans les termes ; c'est une métaphore. »80 

 A présent, passons à la découverte du champ métaphorique : 

a)-Métaphore  in præsentia :  

          Il s’agit d’un type de métaphore qui  propose un rapprochement analogique entre deux 

entités explicitement désignées. Cette figure est la plus proche de la comparaison puisque le 

comparé et le comparant sont tous deux présents, la seule différence demeure dans l’existence 

de l’outil de comparaison dans le discours. C’est ce que démontre Catherine Fromilhague à 

travers c’est quelques lignes : « Dans la métaphore in prœsentia, Cé et Ca sont exprimés. La 

forme à laquelle on peut toujours la ramener comporte un « est » d’équivalence : Cé « est » 

Ca : « l’homme est un loup pour l’homme », « Vous êtes mon lion superbe et généreux ».81 

Exemple : 

  Cette femme est une véritable déesse, « femme » est le comparé et  

« déesse» le comparant. 

 Tes yeux sont un océan dans lequel je me perds, les « yeux » désigne le 

comparé, l’ « océan » désigne le comparant.  

 

 b)-Métaphore in absentia : 

         Contrairement à la métaphore évoquée précédemment, celle-ci propose cette fois ci un 

rapprochement analogique entre une réalité explicitement désignée dans le discours et une 

autre qu'on attendrait virtuellement dans le même contexte mais qui n'est pas nommée et qui 

demande ê interpréter par le lecteur (ou l’auditeur). En bref, elle désigne une métaphore dont 

le comparé est absent. 

Exemple : 

 L’or du soir (Victor Hugo). 

  Cette phrase traduit un couché de soleil qui  est donc le comparé non évoqué. 

 

                                                           
80 Ibidem page 86 
81Catherine Fromilhague, Les figures de style, Nathan, Paris, 1995, p.81.  
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 chaque instant te dévore un morceau de délice. » (Baudelaire, L’Horloge). 

Le verbe « dévore » évoque ici une bête sauvage. L’instant, le temps, est une bête sauvage qui 

dévore les êtres et s’en délecte. 

 

        c)-Métaphore filée :  

            La métaphore filée désigne une métaphore qui s'étend sur plusieurs phrases grâce à 

l'utilisation d'un champ lexical similaire. Cela signifie qu’à partir d’une image qui sert de 

thème conducteur on développe une construction cohérente. Ainsi, filer une métaphore c’est 

continuer, après avoir fait une première métaphore, à utiliser un vocabulaire en relation avec 

cette première. 

Exemple : 

 L'empereur était là, debout, qui regardait. 

Il était comme un arbre en proie à la cognée. 

Sur ce géant, grandeur jusqu'alors épargnée, 

Le malheur, bûcheron sinistre, était monté; 

Et lui, chêne vivant, par la hache insulté, 

Tressaillant sous le spectre aux lugubres revanches, 

Il regardait tomber autour de lui ses branches.( Victor Hugo ) 

On remarque, dans cet exemple, que l'empereur est d'abord clairement comparé à un arbre (il 

était comme un arbre en proie à la cognée). Ensuite, c'est la métaphore filée qui renforce la 

comparaison, celle-ci se développe à l'aide d'une suite d'images qui insistent constamment sur 

cette ressemblance entre l'empereur et un arbre (ce géant, grandeur, bûcheron sinistre, chêne 

vivant, par la hache, ses branches). 

 Dans les batailles meurtrières de la finance, la Méchain était le corbeau qui 

suivait les armées en marche ; pas une compagnie, pas une grande maison de 

crédit ne se fondait, sans qu'elle apparût, avec son sac, sans qu'elle flairât 

l'air, attendant les cadavres, même aux heures prospères des émissions 
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triomphantes ; car elle savait bien que la déroute était fatale, que le jour du 

massacre viendrait, où il y aurait des morts à manger, des titres à ramasser 

pour rien dans la boue et dans le sang.(Zola) 

 

Dans ce passage, la spéculation est assimilée à une bataille. La Bourse est donc un champ de 

bataille, les spéculateurs sont des soldats et ceux qui sont ruinés sont des soldats morts. Ainsi 

la Méchain est assimilée à un corbeau. La métaphore initiale qui associe les affaires 

financières à des batailles meurtrières est par conséquent reprise tout au long de ces lignes.  

 

 D’ailleurs son mollet charnu, saillant, pronostiquait, autant que son long nez 

carré, des qualités morales auxquelles paraissait tenir la veuve, et que 

confirmait la face lunaire et naïvement niaise du bonhomme. Ce devait être 

une bête solidement bâtie, capable de dépenser tout son esprit en sentiment. 

Ses cheveux en ailes de pigeon, que le coiffeur de l’école Polytechnique vint 

lui poudrer tous les matins, dessinaient cinq pointes sur son front bas, et 

décoraient bien sa figure. (Le père Goriot, Honoré de Balzac) 

 

Dans cet énoncé toutes les métaphores se réfèrent à une seule personne et à ses parties du 

corps : lunaire, niaise du bonhomme, une bête, en ailes de pigeon. 
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Résumons par un tableau les métaphores évoquées : 

 

Figure Comparé  Aspect 

commun 

Comparant  Exemples 

Métaphore in 

præsentia 

 

X 

  

X 

Ce vieillard est une tortue. 

Métaphore in 

absentia 

   

x 

C'est une tortue. 

 

Métaphore filée 

 

X 

 

          X 

 

X 

cet homme est un tigre, ses 

crocs étaient prêts à se 

planter partout, ses griffes 

rognaient les carcasses… 

 

 

 

 

En résumé, la notion de métaphore a pris un tout autre statut avec le développement des 

sciences modernes que ce soit la linguistique cognitive, la sémantique lexicale ou encore la 

pragmatique. Cependant, sa définition se base surtout sur des concepts empruntés à la 

rhétorique. On parle alors de rapport de substitution, de ressemblance, de similitude, 

d’analogie mais aussi de comparaison.  

La métaphore in præsentia est valable lorsque le comparé et le comparant sont présents dans 

un même énoncé. Elles s'utilisent souvent pour donner un sens plus profond à l'énoncé ou 

pour jouer avec le sens poétique de la langue. 

À la différence de la métaphore in praesentia, la métaphore in absentia ne fonctionne plus 

comme une comparaison car seul l’un des éléments de la relation analogique à savoir le 

comparant ; est explicitement présent dans l’énoncé. C’est donc pour cette raison que cette 

dite métaphore opère une substitution de termes. 

La métaphore filée quant à elle est faite d'enchaînement implicite de comparaison. Elle est 

composée d'une série de métaphore liées les unes aux autres par un procédé syntaxique et  

font toutes parties de la même structure narrative. 
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Conclusion : 

       La rhétorique classique a donnée naissance à un ensemble vaste et complexe de 

procédées discursifs. Quintilien dans l’Institution oratoire met en place la première 

classification dans laquelle il distingue les figures de mots et les figures de pensée. La 

théorisation des tropes, ou figures de sens, est plus tardive. Elle est entamée par César 

Chesneau Du Marsais dans Des Tropes ou des différents sens, publié en 1730, puis précisée 

par Pierre Fontanier dans Les figures du discours, manuel en deux parties publié de 1821 à 

1830. C’est ainsi qu’émergent  trois grand types de figures à savoir les figures de mots, les 

figures de sens et enfin les figure de pensée. Ce troisième chapitre nous a ainsi permis de nous 

familiariser avec les figures de construction, les figures de diction mais aussi et surtout les 

figures de sens.  
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Introduction : 

              Après avoir acquis un certain potentiel et étudié les différents concepts qui 

s’articulent autour des figures de rhétorique, nous allons passer à l’analyse de notre corpus.      

En veillant à repérer le moindre détournement de sens, nous allons dégager plusieurs énoncés 

contenant des tropes. Par la suit, nous allons suivre une démarche analytique bien déterminée 

qui nous permettra  d’identifier et de distinguer les différentes figures.  

 

I. Analyse du corpus : 

 I.1.La métaphore: 

           La métaphore est une figure de style très ancienne issue de la rhétorique antique. 

Aristote dans sa Poétique la citait déjà comme l'un des principaux procédés de la langue. La 

métaphore est donc une figure de sens fondée sur l’analogie, c’est un type particulier d’image 

sans outil de comparaison qui associe un terme à un autre appartenant à un champ lexical 

différent, afin de traduire une pensée plus riche et plus complexe que celle qu’exprime un 

vocabulaire commun. Autrement dit, sous la forme d’une comparaison abrégée ou implicite, 

une idée sera évoquer sous le signe d'une autre idée plus frappante. 

           En bref, la métaphore désigne une chose par une autre qui lui ressemble ou partage 

avec elle une qualité sans qu'il y ait d'élément introduisant formellement une comparaison.  

Autrement dit, pour bien interpréter une métaphore, le lecteur doit comprendre que le 

comparé et le comparant qu'elle renferme ne sont pas unis par un mot de liaison, et qu’il 

arrive parfois que le comparé soit absent. À cet effet, le lecteur doit cibler ces deux éléments 

par déduction et chercher à comprendre pourquoi l'auteur a décidé de les confronter afin de 

créer une image. Ainsi, ce rapport d’analogie peut se manifester au moyen de différentes 

formes grammaticales, nous en citerons trois d’entre elles : 

- Au moyen d’un prédicat d’un verbe : les jours sont noirs. 

- Au moyen d’un adjectif : les jours noires. 

- Au moyen d’une construction avec complément du nom : la noirceur des jours. 

 

Après avoir fait un bref rappel sur le principe même de la métaphore, passons à l’analyse et 

l’identification des métaphores présentes dans notre corpus. 
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 Enoncé 01 :  

 « Un soleil de plomb.» 

Tiré de la caricature de la page numéro deux, cet énoncé laisse apparaitre une figure de sens 

qui est la métaphore. En effet, en lisant cet extrait, nous remarquons très rapidement un 

certain décalage au niveau sémantique qui constitue un indice capital quant à son type.  

Le mot plomb qui désigne dans son sens propre  un métal est symbole de lourdeur depuis 

déjà très longtemps en raison de sa densité. Il a été accolé au soleil dès le milieu du XIXe 

siècle pour en faire un sens figuré. Un soleil de plomb décrit donc une chaleur des plus 

étouffantes et accablantes qui semble faire peser sur les épaules un poids énorme au point de 

rendre très pénible le moindre effort.  

Ayant conscience que la métaphore est porteuse de différents types, nous vous proposant de 

découvrir celui qui se manifeste dans ce premier énoncé, à travers ce tableau :  

Énoncé  Comparé  Aspect 

Commun  

Comparant  

 

« Un soleil de 

Plomb. »  

 

Soleil  

             

            x 

 

Plomb  

 

Etant donnée qu’il y’a présence des deux éléments cette figure de sens se révèle être une 

métaphore in præsentia. 

 

Enoncé 02 : 

 «  Congé spécial pour créer son entreprise, l’APN donne son feu vert. » 

Cet énoncé s’avère désigner également une métaphore. En effet, la locution nominale        

« feu vert » désigne dans son sens commun une expression provenant du code de 

signalisation routière concernant les feux tricolores. La couleur verte indique qu’on a 

l’autorisation de passer. Le sens figuré reprend justement cette notion d’autorisation dans la 

mesure où la locution verbale « donner son feu vert » fait référence à l’accord que donne 

l’Assemblée populaire national aux salariés désirant bénéficier d’un congé spécial pour 

pouvoir se lancer dans une aventure entrepreneuriale . 
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Poursuivant à présent la même procédure pour pouvoir dégager à nouveau le type : 

Énoncé Comparé  Aspect 

Commun  

Comparant  

« l’APN donne 

son feu vert. » 

L’Assemblée 

populaire 

nationale 

 

 

 

x 

Panneau de signalisation  

routière indiqué 

implicitement par un 

élément le constituant qui 

est le feu vert  

 

Cet énoncé révèle une seconde fois une métaphore in præsentia. 

 

Enoncé 03 : 

 « Les fourgons n’arrêtent pas de descendre et de remonter à une allure de sportif. »               

Cet extrait traduit la présence d’une figure de sens qui est la métaphore. L’auteur 

établit un rapport d’analogie entre deux entités qui n’ont rien avoir ensemble 

ordinairement. Ainsi, en comparant un moyen de transport à un sportif, l’auteur fait 

référence  aux allers retours que ce dernier effectue pour pouvoir déposer et déplacer   

les voyageurs d’une place à une autre.  

Découvrons son type : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

« Les fourgons 

n’arrêtent pas de 

descendre et de 

remonter à une 

allure de 

sportif. »  

 

 

Les fourgons  

 

 

x 

 

 

    Un sportif  

 

La présence du comparé et du comparant confirme qu’il s’agit  bel et bien d’une métaphore in 

præsentia. 
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Enoncé 04 :  

 « Il est vraiment de temps pour les responsables du secteur de prendre conscience, dés 

maintenant, de l’ampleur  des dégâts et d’envisager un plan de réhabilitation de ce 

poumon de la circulation routière en Algérie. » 

Dans cette phrase, le terme  poumon du latin pulmo se détache de son sens primitif désignant 

l’organe principal de la respiration, pour être finalement rattacher à un autre terme doté 

d’une autre signification sous entendue. En effet, par l’entremise d’une métaphore, l’auteur 

fait allusion à l’autoroute  EST-OUEST qui subit une rénovation interminable entrainant ainsi 

une perturbation conséquente au niveau de la circulation routière. Par analogie, l’auteur veut 

faire comprendre que le poumon est à l’être humain ce qu’est l’autoroute à la circulation 

routière.  

Découvrons son type : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

 «[ .. ]ce poumon de 

la circulation 

routière en Algérie. » 

Autoroute   

         

               x 

Poumon  

 

Comme il est indiqué dans ce tableau, la manifestation du comparé et du comparant témoigne 

qu’il est question d’une métaphore in præsentia. 

 

Enoncé 05 : 

 «  Faire du sport au bureau, devant tout le monde, ça ne vous a jamais tenté ? Ca peut 

se comprendre, rassurez-vous. Alors voici une technique infaillible pour se faire des 

abdos en béton. » 

Dans ce cinquième énoncé, le mot « béton » qui désigne dans son sens propre un matériau 

de construction fait en réalité référence par métaphore à la solidité, à la résistance ou 

encore à la dureté de quelqu’un ou de quelque chose ; en l’occurrence des abdominaux 

dans cet exemple. 
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Découvrons son type : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

« Alors voici une 

technique 

infaillible pour se 

faire des abdos en 

béton. » 

 

 

Les abdos  

 

 

x 

 

 

Béton 

  

A travers la lecture de ce tableau, nous pouvons constater qu’il s’agit d’une métaphore in 

præsentia. 

 

Enoncé 06 : 

 «  Les corrections des feuilles d’examen du bac débuteront officiellement ce vendredi. 

Cependant, avant que les copies n’arrivent aux centres des corrections, elles suivent 

toute une procédure. On lève le voile sur ce long parcours avant l’arrivée de l’annonce 

des résultats. » 

La locution verbale « lever le voile » désigne dans son sens figuré la découverte et la 

révélation d’une chose insoupçonnée. Or, dans son sens propre le mot «voile » du latin 

velum  désigne une grande pièce d'étoffe servant à tamiser la lumière ou à couvrir un 

espace sans toiture, c’est donc un tissu qui protège ou masque. 

L’auteur établie un rapport d’analogie dans la mesure où il démontre à travers cette extrait, 

que les copies de l’examen du bac suivent toute une procédure pour arriver aux centres de 

corrections ; mais que celle-ci fut recouverte d’un voile et qu’il est temps de le retirer.           

En faisant usage d’une métaphore l’auteur annonce justement la révélation de cette dite 

procédure, il fait apparaître tout ce qui dissimule ou altère la réalité et fait entrevoir ce qui se 

cache. 
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Enoncé 07 :  

 « La Corée du Sud a annoncé mardi avoir lancé avec succès sa première fusée spatiale 

de conception national et mis en orbite des satellites, ce qui constitue, pour les 

autorités, un pas de géant en matière spatiale. » 

Par un rapport de ressemblance, l’auteur utilise la locution nominale « un pas de géant » pour 

désigner une grande avancée, un progrès remarquable. À travers ce mécanisme 

sémantique l’auteur introduit un événement particulier et avantageux pour la Corée du Sud. 

Découvrons son type :  

Énoncé Comparé  Aspect 

Commun  

Comparant  

-« La Corée du Sud a 

annoncé mardi avoir 

lancé avec succès sa 

première fusée 

spatiale de 

conception national 

et mis en orbite des 

satellites, ce qui 

constitue, pour les 

autorités, un pas de 

géant en matière 

spatiale. » 

Succès du lancement 

de la première fusée 

spatiale. 

 

 

 

 

 

x 

Un pas de géant  

 

Cet extrait  introduit une à nouveau une métaphore in præsentia par la présence du comparé 

et du comparant.  

Enoncé 08 : 

 «  Je voulais embrayer la discussion sur ce romain de l’urgence, qui après l’assassinat 

de l’écrivain, n’en était plus une. » 

« Embrayer » est un verbe qui désigne dans son sens commun le fait de mettre les parties 

d’un mécanisme qui doivent être mues en communication avec le moteur. Or que son 

sens figuré souligne un début d’une action. Cet écart sémantique est donc le fruit d’une 

métaphore qui traduit l’envie de l’interlocuteur à entamer la conversation.   
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Identifions à présent son type : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

« Je voulais 

embrayer la 

discussion. » 

Discussion   

x 

Mécanisme 

 

Après analyse, nous constatons qu’il s’agit d’une métaphore in præsentia.   

Enoncé 09 : 

 « Les transports publics sont rachitiques. » 

L’adjectif « rachitique » est issu  du grec ancien rakhítês (rachis) qui désigne la colonne 

vertébrale. Dans cet extrait, le mot rachitique est dérivé du rachitisme qui désigne de son 

sens propre une maladie de l'enfant affectant directement son développement osseux. 

En effet,  par l’utilisation d’une figure de sens qui est donc la métaphore, l’auteur a 

assimilé cette pathologie à l’état même des transports publics. Ainsi, par analogie, le 

terme « rachitique »  renvoi à la gravité de l’état des transports en communs en 

Algérie. 

Passons à l’analyse : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

« Les transports 

publics sont 

rachitiques. » 

Les transports 

publics 

 

x 

Rachitisme  

 

L’énoncé révèle une nouvelle fois une métaphore in præsentia 

Enoncé 10 : 

 «La décennie 80 a été celle des grands succès sportifs qui ont culminé avec les titres de 

champions du monde du 1500 mètres pour Morceli et Boulmerka. Cette dernière fut 

même médaillée en or aux J.O de Barcelone de 1992. On citera aussi les deux 

qualifications des verts aux coupes du monde de football avec succès historique contre 
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la grande RFA (1982) et un match inoubliable face à un Brésil Truffé de stars (1986). 

[…] Ces résultats sont le fruit de la réforme sportive de la fin des années 70 avec 

l’implication des sociétés nationales dans la gestion du sport de performance. » 

Dans cet extrait l’auteur établit une comparaison implicite qui marque la présence d’une 

métaphore. Dans son sens propre le mot « fruit » renvoi à un produit végétal. Cependant, 

dans son sens figuré il désigne un résultat. À travers cet énoncé, l’auteur veut faire 

comprendre que ces résultats sont obtenus, en grande partie, grâce à l’implication des sociétés 

nationales.  

Identifions son type : 

Énoncé Comparé  Aspect  

Commun  

Comparant  

« Ces résultats sont 

les fruits de la 

réforme sportive. » 

 

 Résultats  

 

x 

 

 

Fruit 

  

Ce tableau met en lumière une fois de plus une métaphore in præsentia. 

Enoncé 11 :  

 «  À l’époque, l’âne cet infatigable fourgon recevait sa part d’orge et un bidon d’eau 

de la source.»  

L’auteur dans cet extrait a fait usage d’une métaphore qui met en avant un rapport d’analogie 

entre deux entités distinctes. En effet, l’âne qui est un animal, n’a rien avoir avec le terme 

« fourgon » qui lui désigne un moyen de transport. Néanmoins, il y’a existence d’un point 

commun qui a permis à ce dernier de les rapprocher, à savoir : le fait de transporter.  

Repérons le type employé : 

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

«  À l’époque, l’âne 

cet infatigable 

fourgon. » 

 

L’âne  

 

x 

 

Fourgon  

   

Ce tableau confirme qu’il s’agit d’une métaphore in præsentia. 
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Enoncé 12 : 

 « Mon interlocuteur était amer. » 

Pour décrire ce que ressent son interlocuteur, le journaliste a fait recours à une métaphore.                                

Ainsi, il s’est servi de l’ « amertume » qui correspond dans son sens propre à une saveur 

désagréable, pour faire référence à son sens figuré qui désigne un sentiment durable de 

tristesse mêlée de rancœur, lié à une humiliation, une déception, une injustice du sort. 

Passons à l’analyse :  

Énoncé Comparé  Aspect Commun  Comparant  

« Mon interlocuteur 

était amer. » 

Interlocuteur  x 

 

 L’amertume 

  

Comme vous l’aurez certainement constaté, il s’agit d’une métaphore in præsentia. 

Enoncé 13 :  

 « La diabolisation de la gauche et notamment de Jean-Luc Mélenchon par les 

médias mainstream n’a pas empêché un résultat plus que respectable pour la Nupes. » 

Ce passage traduit une comparaison implicite dans la mesure où l’auteur ce muni du terme 

« diabolisation » pour attribuer une forte connotation péjorative et faire passer la gauche et 

Jean -Luc Mélenchon qui en fait partie ; pour des diables. Ainsi, le journaliste veut faire 

comprend que même étant démunie de toute crédibilité, la gauche a pu obtenir un résultat 

assez important. Il cherche à montrer que les médias ont sous-estimé le soutien indéfectible 

des partisans de la gauche mais qu’ils ont surtout échoués dans leur quête.  

Découvrons le type de cette métaphore : 

Énoncé Comparé  Aspect 

Commun  

Comparant  

« La diabolisation de la 

gauche et notamment de 

Jean-Luc Mélenchon… » 

La gauche et 

notamment Jean 

Luc Mélenchon  

 

x 

 

Le diable  

 

Il s’agit également d’une métaphore in præsentia. 
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Enoncé 14 : 

 « […] Nous voulons inviter les entreprises européennes à investir dans cette 

production », pour renvoyer la balle aux Européens qui, sous couvert de la protection 

de l’environnement, n’ont fait aucune distinction entre le pétrole et le gaz, ce qui s’est 

répercuté sur la question très délicate aujourd’hui de leur approvisionnement, du 

moment qu’aucun investissement n’a été réalisé. »  

La locution verbale qu’a employée l’auteur introduit une métaphore. L’expression                 

« renvoyer la balle » est issu d’un jeu qu’on appelait la paume et qui consiste à se renvoyer 

une balle autrement dit un éteuf, au-dessus d'un filet à la manière du tennis. Cette 

dernière a était reprise dans un sens figuré pour désigner une réplique c’est-à-dire une 

réponse de manière désagréable à une agression ressentie. Ainsi, en se sentant attaqué et 

pointé du doigt par les Européens par rapport aux approvisionnements en matière de gaz, le 

ministre de l’Energie et des Mines a décidé de répliquer.  

Désignation du type : 

Énoncé Comparé  Aspect 

Commun  

Comparant  

« renvoyer la balle 

aux Européens… » 

 

x 

 

x 

 

Une balle  

 

La seule présence explicite du comparant témoigne de l’usage d’une métaphore in absentia. 

N.B : Le comparé peut être déduit, c’est le discours en lui même. 

Enoncé 15 :  

 « […] la cour constitutionnelle est l’organe régulateur du fonctionnement des 

institutions et de l’activité des pouvoirs public. »  

L’auteur compare la cour constitutionnelle à un organe qui dispose d’une fonction qui lui est 

particulière en l’occurrence la régulation du fonctionnement des institutions et de l’activité 

des pouvoirs publics. Cet écart sémantique entre ces deux entités est flagrant et témoigne à 

nouveau de l’usage d’une métaphore in præsentia du moment qu’il y’a présence du comparé 

et du comparant. 
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I.2.La synecdoque :  

           La synecdoque est une figure de style qui consiste  à donner à un mot ou une 

expression un sens plus large ou plus restreint que sa propre signification. C’est donc une 

figure de sens qui est basée sur un rapport d’inclusion entre le terme propre et le terme figuré.                                     

Pierre Fontanier, grammairien français, classe dans Les Figures du discours la synecdoque 

dans les « tropes par connexion ». Il annonce que : « La synecdoque comprend deux objets 

sous le nom d’un seul, ou énonce un objet au lieu d’un autre qui, se trouvant avec celui-là     

dans le rapport du tout à la partie, ou de la partie au tout, y tient intime une connexion      

physique ou métaphysique. »82    

Passons à l’identification des synecdoques présentes dans notre corpus. 

a- Synecdoque du nombre :  

 

 Le pluriel pour le singulier : 

  

- «  Le fait que nous ayons désormais notre propre fusée spatiale signifie que nous 

pourrons tester et vérifier les technologies nécessaires au projet d’exploration spatiale 

à l’avenir », a déclaré Bang Hyo-Choong.  

- « Nous aspirons à faire élever notre taux d’intégration afin que nos réalisations soient 

à 100% algériennes », affirme Kenza Mehelleb, directrice adjointe de la société. » 

-  « Nous nous sommes engagés à adapter les installation (du stade) olympique, qui 

sont déjà en très bonne état, et à moderniser plusieurs services comme la tribune de 

presse, les vestiaires et un parking intérieur » ? a-t-il dit. (Le président du Club Joan 

Laporta) 

- « […] Abdelhamid Bouthiche, est monté sur le podium avec la médaille d’or qu’il a 

décrochée avec les Verts lors des jeux méditerranéens de Lattaquié en 1987, un sacre 

remporté par l’équipe algérienne dirigée à l’époque par l’entraineur Mohamed Aziz 

Derouaz. » 

- « Pour le ministre, « nous ne nous inscrivons plus dans une démarche d’urgence. 

Nous prônons des solutions rationnelles et durables, pour ne plus commettre les 

mêmes erreurs. » 

 

 

                                                           
82 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p. 261-262. 

https://www.lalanguefrancaise.com/linguistique/figures-du-discours-pierre-fontanier
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 Le singulier pour le pluriel : 

- « Le citoyen Algérien est connu pour sa capacité à relever les défis et ce défi 

nous le relèverons ensemble et je suis optimiste quant à la réussite de ces 

jeux. » 

- « Le FC Barcelone, qui va devoir se passer de son mythique stade du Camp 

Nou  le temps de lourd travaux de rénovation. » 

- «  On a affronté le CRB le 17 juin dernier mais sans pouvoir utiliser certains 

éléments qui  étaient concernés par les épreuves du bac. » 

- « Et puis, ces abricots de M’Sila, cette pomme de terre d’El Oued, cette 

betterave blanche de Biskra, Ces fromages dans Ouacifs et d’At Mendes, ça   

indique aussi que quelque chose sont bon dans le monde agricole, non ? Ou 

alors, on ne doit pas le dire ? Mais si. » 

- « Mais l’échec d’Emmanuel Macron a permis aussi à la gauche de s’unir et 

d’entrer au parlement comme principale force d’opposition. » 

 

 Le tout pour la partie : 

- « Le ministre de l’énergie dit tout. » 

- « L’Algérie est l’ami de tout le monde. » 

- « Avant-hier, j’ai fait une déprime passagère. Je te rassure, rien de grave. Je 

pensais à tout ça. »  

- « Pourtant, il faut bien qu’on en parle. De Djaout. Et de tous les autres. Ils 

manquent tous à notre ciel. » 

 

 La partie pour le tout : 

- « Mais pourquoi je t’en parle, à toi justement ? Parce que tu as trouvé, 

certainement une oreille attentive. » 

- « Apres Le dernier été de la raison, qu’aurait écrit Djaout ? Un roman sur le 

Hirak ? Ou sur la peur qui borde nos lèvres ? » 

- « A part quelque irréductibles qui ont gardé la toiture à tuile rouge, tous les 

autres ont façonné des terrasses qui, souvent, ne donnent sur rien, sinon sur le 

jardin du voisin, se plaignait-il. » 
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b- Synecdoque du nombre approximatif :  

 Nombre certain pour un nombre incertain :  

- « Un gazoduc qui peut être achevé en trois ans et transportera, depuis le Nigeria, 20 à 

30 milliard de mètre cubes de gaz [ …] » 

- « Les copies d’examen du bac passeront aux mains des correcteurs à partir de vendredi 

prochain. Plus de 40 000 correcteurs sont mobilisés pour cette opération. » 

- « Ils seront répartis sur près de 70 centre de corrections è travers le territoire national 

[…] » 

- « Il y a d’abord une première correction de groupe durant laquelle les enseignants 

possèdent à la correction d’environ 20 copies tirées au hasard […] » 

- « […] pour inspecter tous les lieux qui accueilleront les invités afin de mettre en place 

des sites réservés aux médecins et plus de 40 ambulances et véhicules de la 

protection civile », précise-t-il. » 

 

 Synecdoque du chiffre rond : 

- «  Quel âge aviez-vous en 1975 ?  

J’avais neuf ans et ce fameux match entre l’Algérie et la France, je l’ai vécu à travers 

la télévision comme tout le monde. » 

- « Un homme âgé de 43 ans s’est donné la mort. » 

- « La victime âgée de 51 ans, du village Lotta, exerce comme infirmier dans un 

établissement hospitalier privé à Bejaia. » 

- « […]  la ville a connu un important mouvement de protestation des exclus qui n’ont 

pas hésité par centaines à rallier le centre sportif de proximité […] » 

 

c- Synecdoque conceptuelle :  

 Synecdoque de l’espèce (genre pour espèce) : 

- « Ajoutant que la participation du citoyen dans la lutte contre les animaux venimeux et 

un fait majeur et joue un grand rôle».  

Par les animaux venimeux, l’auteur désigne les scorpions. 
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 Synecdoque du genre (espèce pour le genre) : 

- « Pour Samia Moulafi, l’importance des espaces verts dans la préservation de 

l’équilibre écologique et climatique et l’amélioration du cadre de vie de l’homme, est 

consacrée dans leur constitutionnalisation. », l’auteur désigne l’être humain. 

 

 Synecdoque de la matière : 

- « Lundi, Moscou a indiqué que Vilnius avait introduit durant le week-end les 

restrictions sur le transit par voie ferrée de marchandise frappées par les sanctions 

européennes en direction de la région de Kaliningrad. » 

- «  Vois- tu, ces fourgons qui avalent des kilomètres de mauvais goudron […] » 

- « Activité économique primordiale, tant en dépend la vie de centaines d’artisans de 

leurs familles, déjà mis à mal depuis des années par la rareté du métal et de tout ce qui 

se rattache à la sauvegarde d’un métier séculaire […] » 

 

I.3. La métonymie :  

La métonymie consiste à désigner un concept par l’intermédiaire d'un autre avec lequel il 

entretient un lien logique, elle est donc fondée sur une relation d’appartenance ou de 

contiguïté entre deux mots. « Ce trope est fondé sur un rapport de correspondance entre deux 

objets qui existent l’un hors de l’autre : ce rapport est en général celui de la cause à l’effet, 

ou de l’effet à la cause. »83 

Voici quelques métonymies que comporte notre corpus. 

 L’effet pour la cause :  

- « Ce texte prévoit l’amendement de l’article 10 en vue de mettre en place une 

commission de wilaya composée de représentants des directions des secteurs 

concernés. Les dossiers relatifs à la classification des espaces verts déclarés par le  

wali ou le maire. » 

La couleur verte est l’effet des arbres, ces dernier sont donc la cause. 

 

 

 

                                                           
83 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p.261. 
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 Le concret pour l’abstrait : 

- « Ça fait tout de même chaud au cœur. »   

Le terme « cœur » désigne un organe il est donc concret, il reflète une entité abstraite qui est 

le réconfort.  

- «  La cour constitutionnelle au cœur d’un séminaire national. » 

Dans ce deuxième extrait le mot « cœur » désigne le fait d’être au centre et à l’intérieur de 

quelque chose.  

- « Personne ne bouge le petit doigt. » 

La locution verbale « bouger le petit doigt » renvoi en réalité au fait de ne pas réagir.  

 

I.4. Les fonctions figurales : 

Enoncé 01 : 

- « […]  Jusqu’au 27 juin, Exposition de tableaux de poésie, de peinture et de photos 

" La mémoire : Un devoir pour semer pour l’espoir " , de Rachid Rezagui.  

Dans cet énoncé, le journaliste annonce une exposition artistique dont le titre  est :              

« La mémoire : Un devoir pour semer l’espoir ». En partant d’une approche rhétorique, nous 

constatons très rapidement que le choix du titre est loin d’être anodin. Dans un premier lieu, la 

ponctuation employée à savoir les deux-points  introduisent implicitement une définition 

caractérisée par un écart sémantique qui révèle un rapport d’analogie, et pour ainsi dire une 

métaphore. La fonction de la métaphore dans ce cas est non seulement esthétique mais aussi 

et surtout argumentative. Esthétique car cet écart sémantique séduit, suscite un attrait certain 

chez le lecteur et éveille en lui une certaine curiosité qui le pousse à portait intérêt. 

Argumentative car l’utilisation de cette métaphore cherche à convaincre le lecteur d’assister 

justement à cette exposition.  

Enoncé 02 : 

- « La présidente Directrice Générale de l’Entreprise Nationale de Communication, 

d’Edition et de Publicité ANEP, les cadres et l’ensemble du personnel, 

profondément touchés par le décès du père de leur collègue au niveau de 

l’Agence d’Oran. » 
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Dans cet énoncé le terme « touchés » est détourné de son sens commun pour faire place à une 

métaphore. L’usage de ce procédé discursif engage une fonction émotive dans la mesure où 

son contexte d’énonciation traduit un événement malheureux et tragique. Cette dite fonction a 

pour but de faire ressentir aux lecteurs les émotions de la famille endeuillée et ainsi provoquer 

en eux la compassion, il se sert pour ce faire d’un des trois piliers fondamentale de la 

rhétorique qui est le pathos.  

 

Enoncé 3 :  

- «  Djamel Touahria a avancé que 75 foyers d’incendie ont été déclarés depuis le 

début du mois en cours. « 270 hectares ont été ravagés à l’échelle nationale » a-t-il 

indiqué, en soulignant que l’incendie le plus important a été recensé dans la wilaya 

de Skikda. » 

La fonction argumentative dans cet énoncé est introduite par le biais d’une figure de sens 

qui est la synecdoque du nombre. En effet, pour convaincre les lecteurs de l’état désastreux 

des forets provoqués par de sérieux incendies ; le journaliste avance des nombres précis et 

significatifs. Par la même occasion, il lance une certaine sensibilisation par rapport au 

réchauffement climatique car il évoque comme cause principale les fortes chaleurs qui 

caractérisent le climat méditerranéen. À travers ses arguments, l’auteur appel l’Homme à 

protéger son environnement et à adopter une perspective écologique.  

 

Enoncé  04 : 

- « Djamel Touahria a, toutefois, considéré que les ravages causés par les incendies 

survenus dans le nord du pays en 2021 ont rarement été d’une telle violence. Dans 

la mesure où ils ont couté la vie à de nombreuses personnes. » 

 

La fonction que laisse apparaitre cet énoncé est une fonction euphémique. Le journaliste a 

fait recours à une métaphore pour une raison bien précise. Inscrit dans une situation 

dramatique, l’auteur à préférer atténuer la violence de ses propos par crainte d’heurter la 

sensibilité de ses lecteurs. N’étant pas un sujet joyeux, l’auteur prend soin d’aborder ce 

dernier d’une manière douce et décente. Ainsi, au lieu d’employer une expression assez crue 

et brutale : « Les incendies ont tué de nombreuses personnes », l’auteur a usé d’une stratégie, 

celle de passer par une figure de sens en stipulant : « ils ont couté la vie à de nombreuses 

personnes », telle est la magie de l’euphémisme.  
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II. Interprétation des résultats : 

Après avoir récolté un nombre conséquent de figures de sens, nous allons élaborer un 

graphique en secteurs qui nous permettra de concrétiser davantage notre recherche.  

 

   Figure 05 : Résultat des tropes analysé dans le journal Le Soir d’Algérie.  

 

            Le discours journalistique dont fait l’objet notre étude comporte 62 %  de 

synecdoques, 30% de métaphores et seulement 8% de métonymies. A partir de ces résultats, 

nous pourrons clairement constater que les journalistes qui contribuent à la construction du 

Soir d’Algérie ont une large préférence pour l’utilisation des synecdoques dans leurs écrits. 

En partant de ses statistiques, nous concluions que les tropes contribuent en grande partie par 

un rapport d’inclusion  dans la construction du sens dans le discours journalistique.  

            Il tout de même important de mentionner que la métaphore la suit de près avec un taux 

de 30% ; néanmoins, son usage demeure beaucoup plus fréquent dans les titres qui servent 

justement d’accroche. Cette observation n’est pas anodine dans la mesure où elle nous 

confirme que les figures de sens n’endossent pas uniquement un rôle esthétique, mais bien au 

contraire elles vont au-delà de la dimension ornementale. Selon le contexte d’énonciation, le 

discours journalistique peut posséder et mettre en œuvres plusieurs fonctions. 
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          L’analyse que nous avons effectuée nous a était très bénéfique car elle nous a offert 

l’occasion de découvrir d’un peu plus près les fonctions qui peuvent se manifester à travers 

l’utilisation des figures de sens dans le discours journalistique.  

        Nous avons pu constater  dans un premier temps que la fonction esthétique et 

argumentative véhiculée par l’emploi des métaphores sont complémentaires, dans la mesure 

où en plus de séduire, la dimension esthétique suscite un attrait considérable chez le lecteur ce 

qui instaure en lui une certaine satisfaction qui sert finalement d’aplomb à la fonction 

argumentative qui, elle, entraine le lecteur à adhérer à une croyance ou a une vision du monde 

qui est propre au locuteur. C’est ainsi que les figures de sens disposent d’une force 

argumentative qui affecte concrètement la dimension sémantique du discours journalistique.  

        Dans un second temps nous avons constaté que l’usage des figures véhiculant la fonction 

émotive et euphémique est beaucoup plus récurent lorsque qu’il s’agit d’aborder des sujets 

délicats qui traduisent des contextes dramatiques. Cela exige une certaine "restriction 

sémantique " par le déploiement de figures visant l’atténuation  de propos susceptible de 

franchir les limites émotionnelles des lecteurs. 

         En résumé, les figures de style n’endossent pas uniquement un rôle esthétique car bien 

au contraire elles traduisent non seulement un rôle argumentatif qui vise à convaincre le 

lecteur à agir ou à adopter un raisonnement qui n’est pas le sien à la base, ou encore un rôle 

émotif et euphémique qui reflète une manipulation des affects du lecteur au moyen de divers 

procédés discursifs. Il est à noter que cette manipulation peut être dotée d’une double 

connotation  à savoir péjorative et positive. Péjorative car elle constitue une privation 

contraignante de la liberté de réflexion chez le lecteur. Positive car elle sous entend le souci 

que peut porter locuteur au lecteur, elle souligne cette crainte de manquer de tact.  

      Ainsi, notre travail de  recherche nous a permis de confirmer que le discours journalistique 

englobe concrètement ces quatre fonctions figurales de part justement sa diversité thématique 

qui constitue le corpus parfait lorsque l’on veut s’intéresser à l’approche rhétorique de 

l’analyse du discours.  
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        Puisque nous voulons approfondir un peu plus notre recherche, nous finirons par 

déterminer le type de synecdoque qui prend le dessus dans notre corpus d’étude.                                   

Nous allons procéder de la même façon on élaborant à nouveau un diagramme : 

 

Figure 06 : Diagramme représentant le type dominant de Synecdoque 

 

          A travers ce diagramme, nous pouvons constater de manière très nette que c’est la 

synecdoque du nombre qui s’empare du sommet du classement avec un taux de  55 %, suivie 

de la synecdoque du nombre approximatif avec un taux de 29% et en dernier lieu la 

synecdoque conceptuelle avec un taux de 16%. 
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Conclusion générale :  

      La première partie de notre travail s’est consacrée entièrement à la présentation du cadre 

théorique choisi.  Dans notre premier chapitre nous avons vu que la rhétorique classique 

représente  un art de la construction du discours qui a souligné l’avènement de plusieurs 

techniques et moyens discursifs qui cherchent à s’emparer des esprits et des cœurs dans un but 

purement persuasif.  

      Nous avons également pu constater que la naissance de cette discipline spécifique fut le 

premier témoignage d’une réflexion sur le langage qui envisage un caractère purement 

pragmatique. Elle fut d’ailleurs connotée péjorativement en grande partie à cause de ce 

caractère qui traduit une manipulation cognitive constituant une paralysie du jugement.   

          Par la suite , nous avons abouti à la réorientation de la rhétorique aristotélicienne sur un 

champ interactionnel où le locuteur doit s’adapter à ceux auxquels il s’adresse en tenant 

compte de ses croyances, valeurs, opinions et convictions pour envisager une approche 

argumentative beaucoup plus efficace .C’est ainsi que la nouvelle rhétorique a pu mettre en 

avant l’intérêt que devrait porter chaque orateur a son auditoire et la nécessité d’attirer sans 

cesse son attention et gagner sa confiance .  

           À travers le second chapitre, nous avons pu mettre en évidence le discours 

journalistique en abordant les différents genres, fonctions et caractéristiques de cette forme 

d’expression de masse afin d’anticiper sur les rôles que peuvent revêtir les figures de style.  

         Les figures de style et plus précisément les figures de sens ont justement constitué le 

cœur de notre troisième chapitre. Nous avons pu définir et dégager les spécificités  de chaque 

type en partant de l’aphérèse à la paronomase pour les figures de diction, de l’Epitrochasme à 

la Par’hyponoian pour les figures de construction  et de la Synecdoque à la métonymie pour 

les figures de sens. 

        Par le choix de ce cadre théorique et en partant d’une approche rhétorique, nous nous 

sommes assurés du bien-fondé du dispositif mis en œuvre pour répondre à nos questions 

relatives à la construction sémantique dans les discours journalistiques. Pour cela, nous avons 

soumis notre corpus à l’analyse afin de cerner comment les tropes contribuent justement à 

l’élaboration de ce sens. 
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         L’analyse  que nous avons menée à travers l’identification  de cinquante figures de sens 

démontre concrètement que c’est par un rapport d’inclusion que les synecdoques participent  à 

la construction du discours journalistique. En effet, les statistiques ont révélé une présence 

non négligeable de synecdoque avec un taux de 62 % dans le cas du quotidien francophone du 

Soir d’Algérie daté du 22/07/ 2022. 

        La présence massive des synecdoques dans les textes de presse a été fort étonnante, nous 

pensions que les figures d’analogie comme la métaphore seraient plus abondantes étant donné  

que l’écart sémantique qu’elles reflètent entraine une répercussion beaucoup plus imposante 

dans la construction du sens du discours journalistique, d’autant plus que c’est à travers ce 

détournement de sens que l’attention du récepteur sera captivée. Il est tout de même 

nécessaire de noter que la métaphore occupe la deuxième place du classement avec un taux de 

30% ce qui constitue  à 1% près de la moitié du taux des synecdoques. 

       L’emploi des figures de référenciation s’avère très peu voire presque inexistant. En effet, 

avec un taux de seulement 8% la métonymie occupe la dernière place du classement et 

n’apporte finalement  contribution peu conséquente à l’élaboration du sens dans le discours 

journalistique. En tout cas,  pour ce qui est de notre corpus d’étude. Ainsi, nous pouvons à 

présent confirmer que c’est bel et bien la synecdoque qui demeure la figure de sens la plus 

récurrente dans le discours journalistique qui a fait l’objet de notre étude, et qui s’empare par 

la même occasion du sommet du classement.  

        L’étude des fonctions figurales quant à elle nous a permis de souligner deux points très 

pertinents. Dans un premier temps nous avons remarqué que les fonctions véhiculées par les 

figures de style dépendent essentiellement de leurs contextes d’énonciation et que finalement 

elle ne gagne en pertinence que dans le cadre des situations de communication d’où elles 

émergent. Dans un second temps, nous avons constaté que les figures n’ont pas de fonctions 

figées, elles peuvent se combiner et se renforcer mutuellement. C’est-à-dire que la fonction 

argumentative peut par exemple se joindre à la fonction esthétique pour envisager une 

stratégie de persuasion plus efficace. En partant de ce principe nous pouvons maintenant 

confirmer que les figures de sens n’endosse pas uniquement un rôle esthétique mais bien au 

contraire elles peuvent assumer des fonctions argumentatives, expressives ou encore 

euphémiques par l’ultime pouvoir du contexte. Les répercussions que peuvent avoir ces 

dernières sur les lecteurs dépendent donc de leurs types même.    
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Dans une autre approche rhétorique, il serait judicieux et très intéressant de solliciter la 

théorie pragmatique dans l’étude des figures de style. Il serait pertinent de découvrir dans un 

premier temps dans quelle mesure les récentes théories pragmatiques ont enrichi 

considérablement la conception de la figure et en particulier celles des tropes, et ainsi 

envisager dans un second temps une étude des actes illocutoires et perlocutoires qui 

pourraient être générés par la consécration de ces dernières dans les différents types de 

discours médiatiques. 

Ainsi, à l’issue de ce modeste travail, d’autres pistes de réflexion et de recherche émergent, 

nous espérons que ces dernières serviront de source et de point de transition pour d’autres 

recherches et nous souhaitions par la même occasion que nos résultats soient sujets à des 

vérifications dans des travaux ultérieures.  
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